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1. Cadre de référence et documents associés   
 

• Loi visant à lutter contre la maltraitance envers les aînés et toute autre personne majeure en situation de 
vulnérabilité1 

• Mieux protéger: Résumé des modifications apportées par la Loi visant à renforcer la lutte contre la 

maltraitance envers les aînés et toute autre personne majeure en situation de vulnérabilité ainsi que la 

surveillance de la qualité des services de santé et des services sociaux (Gouvernement du Québec, 2022) 

(nouveau) 

• Tous concernés : outil de soutien à la révision des politiques de lutte contre la maltraitance envers les 
aînés et toute autre personne majeure en situation de vulnérabilité – 2e édition (nouveau) 

• Entente-cadre nationale pour lutter contre la maltraitance envers les personnes aînées 

• Processus d’intervention concertés pour lutter contre la maltraitance  

• Plan d’action gouvernemental pour contrer la maltraitance envers les personnes aînées 2022-2027  

•  Tableau des rôles et responsabilités des intervenants des différentes organisations à chaque étape 

(Secrétariat aux aînés, ministère de la Santé et des Services sociaux, document de travail pour diffusion 

restreinte, 21 février 2020.) 

• Règlement concernant les modalités d’utilisation de mécanismes de surveillance par un usager hébergé 

dans une installation maintenue par un établissement qui exploite un centre d’hébergement et de soins de 

longue durée 

• Modèle de gestion des situations de maltraitance  

                                                           
1 Afin de faciliter la lecture, nous référerons à la Loi visant à lutter contre la maltraitance envers les aînés et toute autre personne majeure en 
situation de vulnérabilité, RLRQ c L-6.3  tel que modifié par la Loi visant à renforcer la lutte contre la maltraitance envers les aînés et toute 
autre personne majeure en situation de vulnérabilité ainsi que la surveillance de la qualité des services de santé et des services sociaux, LQ 
2022, 6. (PL 101 sanctionné le 6 avril 2022), ci-après ainsi : « Loi». 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/l-6.3
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/l-6.3
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2022/22-819-02W.pdf
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2022/22-819-02W.pdf
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2022/22-819-02W.pdf
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/ainee/entente-cadre-nationale.pdf
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/ainee/entente-cadre-nationale.pdf
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.msss.gouv.qc.ca%2Fprofessionnels%2Faines%2Fplan-action-gouvernemental-contre-maltraitance-aines%2Fprocessus-d-intervention-concertes%2F&data=04%7C01%7Cglatulippe%40jgh.mcgill.ca%7Cdf708ba6dce64067701f08d97d408b53%7C06e1fe285f8b4075bf6cae24be1a7992%7C0%7C0%7C637678538422853610%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C1000&sdata=%2BF8itNSx5COC3vIGB66sog%2FZiEmTk04aFd4KnI%2BKMKo%3D&reserved=0
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2022/22-830-44W.pdf
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/S-4.2,%20r.%2016.1%20/
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/S-4.2,%20r.%2016.1%20/
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/S-4.2,%20r.%2016.1%20/
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/S-4.2,%20r.%2016.1%20/
https://www.creges.ca/wp-content/uploads/2020/06/Modele-gestion-situations-maltraitance-personnes-ainees_3e-edition_2019.pdf


 

5 
 
 

 

 

• Terminologie sur la maltraitance 

• Guide de référence pour contrer la maltraitance envers les personnes aînées 

• Règlement sur la procédure d’examen des plaintes des usagers 

• PL52 Loi visant à renforcer le régime d’examen des plaintes du réseau de la santé et des services sociaux 

notamment pour les usagers qui reçoivent des services des établissements privés 

• Charte des droits et libertés de la personne 

• Cadre de référence sur les ressources intermédiaires et ressources de type familial 

• Règlement sur la certification des résidences privées pour aînés (nouveau) 

• Code d’éthique - CIUSSS du Centre-Ouest-de-l’Île-de-Montréal 

• Politique sur la culture de sécurité des usagers 

• Cadre de référence relatif aux comités des usagers et aux comités de résidents 

• Politique-cadre de lutte contre la maltraitance envers les aînés et toute autre personne majeure en situation 

de vulnérabilité  

• Code des professions 

 

 

2. Liste des acronymes 

CAAP Centre d’assistance et d’accompagnement aux plaintes 

CCOMTL CIUSSS du Centre-Ouest-de-l’Île-de-Montréal 

CDPDJ Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse 

CHSLD Centre d’hébergement et de soins de longue durée 

CII Conseil des infirmières et infirmiers de l’établissement 

CISSS Centre intégré de santé et de services sociaux 

CIUSSS Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux 

CPQS Commissaire aux plaintes et à la qualité des services 

CM Conseil multidisciplinaire de l’établissement 

CMDP Conseil des médecins, dentistes et pharmaciens de l’établissement 

CREGÉS Centre de recherche et d’expertise en gérontologie sociale 

DAA Direction Affaires académiques 

DI Déficience intellectuelle 

DP Déficience physique 

DQTEVE-SV Direction de la Qualité, Transformation, Évaluation, Valeur, Éthique clinique et 
organisationnelle et des Soins virtuels 

DRHCAJ Direction Ressources humaines, communications, affaires juridiques et sécurité 
globale 

https://maltraitancedesaines.com/wp-content/uploads/2022/11/Terminologie_Maltraitance-2022-2.pdf
https://maltraitancedesaines.com/wp-content/uploads/2022/11/Terminologie_Maltraitance-2022-2.pdf
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/ainee/13-830-10F.pdf
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/ainee/13-830-10F.pdf
https://cdn.ciussscentreouest.ca/documents/ciusss-coim/A_propos_de_nous/Plaintes_et_satisfaction/Reglement_sur_la_procedure_d_examen_des_plaintes_des_usagers.pdf?1543520502
http://m.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/projets-loi/projet-loi-52-42-1.html
http://m.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/projets-loi/projet-loi-52-42-1.html
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showdoc/cs/C-12
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showdoc/cs/C-12
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2015/15-801-01W.pdf
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2015/15-801-01W.pdf
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/S-4.2,%20r.%200.01%20/
https://cdn.ciussscentreouest.ca/documents/ciusss-coim/A_propos_de_nous/Mission__valeurs_et_code_d_ethique/16-1533_CodeOfEthics_2018-Eng.French.pdf?1543418555
https://cdn.ciussscentreouest.ca/documents/ciusss-coim/A_propos_de_nous/Qualite/Strategie/20211113_PolitiqueCIUSSSCulturedeSecurite_VFF.pdf?1637355260#:~:text=La%20communication%20et%20le%20dialogue,Celle%20de%20la%20culture%20juste.
https://cdn.ciussscentreouest.ca/documents/ciusss-coim/A_propos_de_nous/Qualite/Strategie/20211113_PolitiqueCIUSSSCulturedeSecurite_VFF.pdf?1637355260#:~:text=La%20communication%20et%20le%20dialogue,Celle%20de%20la%20culture%20juste.
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2017/17-740-01W.pdf
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2020/20-819-01W.pdf
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2020/20-819-01W.pdf
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/c-26
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DSI Direction Soins infirmiers 

DSMD Direction Santé mentale et dépendances 

EÉSAD Entreprises d’économie sociale en aide à domicile 

ENA Environnement numérique d’apprentissage 

LAAA/LAMAA Ligne Aide Abus Aînés/Ligne Aide Maltraitance Adultes Aînés 

Loi  L-6.3 Loi visant à lutter contre la maltraitance envers les aînés et toute autre 
personne majeure en situation de vulnérabilité 

LSSSS Loi sur les services de santé et les services sociaux, RLRQ, c. s-4.2 

MF Ministère de la Famille 

MSSS Ministère de la Santé et des Services sociaux 

PAE Programme d’aide aux employés 

PAM Plan d’action gouvernemental pour contrer la maltraitance envers les personnes 
aînées 2022-2027 

PIC Processus d’intervention concerté 

PRMOP Personne responsable de la mise en œuvre de la politique de lutte contre la 
maltraitance envers les aînés et les personnes majeures en situation de vulnérabilité, 
tel que prévu par la Loi visant à lutter contre la maltraitance envers les aînés et toute 
autre personne majeure en situation de vulnérabilité 

RSSS Réseau de la santé et des services sociaux 

RI Ressource intermédiaire 

RPA Résidence privée pour aînés 

RTF Ressource de type familial 

SAPA Direction Soutien à l’autonomie des personnes âgées 

SIGPAQS Système intégré de gestion des plaintes et amélioration de la qualité des services 
utilisé par le Commissaire aux plaintes et à la qualité des services 

SIMA Suivi des interventions pour lutter contre la maltraitance envers les personnes 
aînées 

TSA Trouble du spectre de l’autisme 

DARSSS Direction des assurances du réseau de la santé et des services sociaux 
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3. Objectifs  
 

• Assurer la sécurité, le bien-être et la qualité de vie des usagers par la mise en place de mesures visant à 

contrer la maltraitance; 

• Identifier et prendre en charge rapidement et efficacement les situations de maltraitance en ayant pour 

objectif de cesser la maltraitance ou de diminuer les conséquences néfastes de celle-ci; 

• Soutenir l’amélioration continue des pratiques cliniques et organisationnelles et la qualité des services; 

• Informer les prestataires de services de santé et de services sociaux, les bénévoles, les usagers et leurs 

proches de la politique et de son contenu; 

• Informer et outiller les personnes œuvrant pour l’établissement, les prestataires de services de santé et 

de services sociaux quant à leurs obligations et à l’importance de signaler les cas de maltraitance; 

• Soutenir les personnes dans leurs démarches pour contrer la maltraitance et gérer les signalements; 

• Promouvoir des milieux de vie, des environnements de soins et de travail respectueux, sécuritaires et 

bienveillants; 

• Assurer la compréhension et le respect de la Loi.  

• Établir des mesures visant à prévenir la maltraitance envers les aînés et les personnes en situation de 

vulnérabilité 

4. Principes directeurs  
 

• Bientraitance 

L’établissement s’engage à promouvoir une culture de bientraitance et prend les moyens nécessaires afin de 

prévenir la maltraitance et de mettre fin à tout cas de maltraitance porté à sa connaissance. 

• Tolérance zéro 

Aucune forme de maltraitance n’est tolérée par l’établissement. 

• Proactivité 

L’établissement adopte une attitude proactive afin de contrer la maltraitance envers les usagers et aborde le 

problème ouvertement, en toute franchise et avec transparence dans le seul intérêt des usagers concernés. 

• Respect des droits et des besoins des usagers 

L’établissement est respectueux des droits des usagers tels que décrits dans la Loi sur les services de santé et 

les services sociaux (LSSSS) et dans la Charte des droits et libertés de la personne, et répond à leurs besoins en 

leur offrant des soins et services de qualité.   

• Consentement aux soins et aux services 

Sauf exception prévue par la Loi, le consentement de l’usager ou de son représentant légal doit être obtenu 

avant la prestation de tout soin ou service. 

• Environnement de soins et de travail sécuritaire 
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L’établissement a l’obligation de prendre les moyens raisonnables pour assurer à tout usager et toute 

personne œuvrant pour l’établissement un environnement sécuritaire. Il veille à offrir un environnement 

empreint d’une culture de respect et de transparence. 

• Concertation et partenariat 

Afin d’assurer l’application, le respect et la mise à jour de la politique de lutte contre la maltraitance 

développée par l’établissement, la concertation et le partenariat entre les divers acteurs, soit les 

professionnels ou les directions ou secteurs d’activités, le Commissaire aux plaintes et à la qualité des services 

(CPQS), de même qu’avec les conseils professionnels, le Conseil des médecins, dentistes et pharmaciens 

(CMDP), le Conseil des infirmiers et infirmières (CII), le Conseil multidisciplinaire (CM) et le Conseil des sages-

femmes (CF), les associations et les organismes représentatifs des Ressources intermédiaires-Ressources de 

type familial (RI-RTF), les RPA et les comités des usagers/de résidents et les syndicats sont essentiels. 

5. Définition et champ d’application 
 

• Bientraitance : 
« La bientraitance est une approche valorisant le respect de toute personne, ses besoins, ses demandes 

et ses choix, y compris ses refus. Elle s’exprime par des attentions et des attitudes, un savoir-être 

et un savoir‑faire collaboratif, respectueux des valeurs, de la culture, des croyances, du parcours de vie et 

des droits et libertés des personnes. Elle s’exerce par des individus, des organisations ou des collectivités 

qui, par leurs actions, placent le bien-être des personnes au cœur de leurs préoccupations. Elle se construit 

par des interactions et une recherche continue d’adaptation à l’autre et à son environnement » (PAM 

2022-2027, p. 26) 

 

• Maltraitance : 
Un « geste singulier ou répétitif ou un défaut d’action appropriée qui se produit dans une relation où il 

devrait y avoir de la confiance et qui cause, intentionnellement ou non, du tort ou de la détresse à une 

personne. » (Article 2, paragraphe 3 de la Loi). 

 

• Personne en situation de vulnérabilité :  
Une « personne majeure dont la capacité de demander ou d’obtenir de l’aide est limitée temporairement 

ou de façon permanente, en raison notamment d’une contrainte, d’une maladie ou d’un handicap, lesquels 

peuvent être d’ordre physique, cognitif ou psychologique tels une déficience physique ou intellectuelle ou 

un trouble du spectre de l’autisme. » (Article 2, paragraphe 4 de la Loi)  

 

• Personne œuvrant pour l’établissement : 
Un « médecin, un dentiste, une sage-femme, un membre du personnel, un résident en médecine, un 

stagiaire, un bénévole ainsi que toute autre personne physique qui fournit directement des services à une 

personne pour le compte de l’établissement. » (Article 2, paragraphe 5 de la Loi) 
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• Prestataire de services de santé et de services sociaux : 
 « Toute personne qui, dans l’exercice de ses fonctions, fournit directement des services de santé ou des 

services sociaux à une personne, pour le compte d’un établissement, d’une résidence privée pour aînés, 

d’une ressource intermédiaire ou d’une ressource de type familial, incluant celle qui exerce des activités 

décrites aux articles 39.7 et 39.8 du Code des professions (chapitre C-26) ainsi que l’exploitant ou le 

responsable de la résidence ou de la ressource, le cas échéant. » (Article 2, paragraphe 6 de la Loi).  

 

Cette appellation exclut les bénévoles de même que les personnes qui n’offrent pas de services de santé 

et/ou des services sociaux directement aux usagers. 

 

• Usager : 
Personne qui reçoit des soins ou des services de l’établissement ou d’une personne qui fournit directement 

des services à une personne pour le compte de l’établissement. 

 

• Personne responsable de la mise en œuvre de la politique :  
Personne responsable de la mise en œuvre de la politique de lutte contre la maltraitance envers les aînés et 

les personnes majeures en situation de vulnérabilité, tel que prévu par la Loi.   

 

• Commissaire aux plaintes et à la qualité des services : 
Instance indépendante et impartiale qui, dans le cadre de cette politique, effectue l'examen des plaintes des 

usagers ou de leurs représentants et s’assure du traitement par l’établissement des signalements de 

maltraitance qu’il reçoit. L'action du CPQS vise le respect des droits des usagers et l'amélioration de la qualité 

des soins et des services. 

 

• Établissement :  
Un établissement est l’entité juridique dotée de capacités et de responsabilités légales qui est titulaire d’un 

permis délivré par le ministre de la Santé et des Services sociaux. Un établissement est toute personne ou 

société qui exerce des activités propres à la mission de l’un ou de plusieurs des centres suivants : centre 

d’hébergement et de soins de longue durée (CHSLD), centre local de services communautaires (CLSC), centre 

de protection de l’enfance et de la jeunesse (CPEJ), centre de réadaptation (CR) et centre hospitalier (CH). 

(Article 94 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux) 

 

• Ressource intermédiaire (RI) : 
Toute ressource exploitée par une personne physique comme travailleur autonome ou par une personne 

morale ou une société de personnes et qui est reconnue par une agence pour participer au maintien ou à 

l’intégration dans la communauté d’usagers par ailleurs inscrits aux services d’un établissement public en 

leur procurant un milieu de vie adapté à leurs besoins et en leur dispensant des services de soutien ou 

d’assistance requis par leur condition. (Article 302 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux) 

 

• Ressource de type familial (RTF) : 
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Une ou deux personnes qui accueillent à leur lieu principal de résidence au maximum neuf adultes ou 

personnes âgées qui leur sont confiés par un établissement public afin de répondre à leurs besoins et de 

leur offrir des conditions de vie se rapprochant le plus possible de celles d’un milieu naturel. (Article 312 de 

la Loi sur les services de santé et les services sociaux) 

 

• Résidence privée pour aînés (RPA) :  
Tout ou partie d'un immeuble d'habitation collective occupé ou destiné à être occupé principalement par 

des personnes âgées de 65 ans et plus et où sont offerts par l'exploitant de la résidence, outre la location de 

chambres ou de logements, différents services compris dans au moins deux des catégories de services 

suivantes, définies par règlement : services de repas, services d'assistance personnelle, soins infirmiers, 

services d'aide domestique, services de sécurité ou services de loisirs. (Article 346.0.1 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux)   

6. Mesures de prévention, sensibilisation et formation 
 

En conformité avec l’article 3 de la Loi et sous la responsabilité du PRMOP (DQTEVE-SV) et son équipe, cette 

politique inclut les mesures mises en place pour prévenir la maltraitance des personnes aînées et des 

personnes majeures en situation de vulnérabilité qui reçoivent des services de santé et des services sociaux. 

 

Sous la direction du PRMOP (DQTEVE-SV) ou d’un membre désigné de son équipe, un comité d’implantation 

de la politique est mis en place pour développer et mettre en œuvre un plan annuel d’activités de 

sensibilisation, d’information et de formation. 

 
6.1 Mesures de prévention et de sensibilisation 

Les mesures à mettre en place ou à maintenir incluent : 

- activités d’information sur les droits et les recours des usagers, des personnes œuvrant pour 

l’établissement, des prestataires de soins de santé et de services sociaux et des proches et 

bénévoles concernant les situations de maltraitance ; 

- affichage de la politique de lutte contre la maltraitance à la vue du public, dans les installations et sur la 

page web du CIUSSS, avec référence au CPQS ; 

- affichage de la politique de lutte contre la maltraitance à la vue du public dans toute ressource 

intermédiaire, ressource de type familial et résidence privée pour aînés ; 

- faire connaître la politique par tout autre moyen nécessaire aux usagers visés, y compris ceux qui reçoivent 

des services à domicile, à leurs personnes proches aidantes et aux membres significatifs de leur famille; 

- mise à jour régulière du dossier Lutte contre la maltraitance sur la page web du CIUSSS, à l’attention des 

usagers, des proches aidants, des partenaires du réseau et de la population ; 

- mise à jour régulière du dossier « Lutte contre la maltraitance » sur l’intranet du CIUSSS ; 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/S_4_2/S4_2.html
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/S_4_2/S4_2.html
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- formation des employés de tous les sites et installations du CIUSSS sur la politique de lutte contre la 

maltraitance et sur les modalités d’identification et de signalement d’une situation de maltraitance ; 

- formation des RI-RTF et des RPA sur la politique de lutte contre la maltraitance et sur les modalités 

d’identification et de signalement d’une situation de maltraitance ; 

- formation des comités d’usagers et comités de résidents qui ont notamment le mandat d’accompagner 

les personnes qui désirent porter plainte ou faire un signalement ;  

- promotion des activités internes et externes dans le cadre du 15 juin, journée mondiale de sensibilisation 

à la maltraitance des personnes âgées ;   

- mise en place du comité conseil et stratégique de lutte contre la maltraitance ; 

- mise en place des rencontres cliniques de formation continue et application de la politique de lutte contre 

la maltraitance ; 

 

Les affiches et les feuillets de sensibilisation à la lutte contre la maltraitance (Ici, la maltraitance c'est NON - affiche 

et Ici, la maltraitance, c'est NON - feuillet) doivent être affichés et diffusés dans toutes les installations.  Cette 

responsabilité doit être assumée par les personnes responsables de la gestion des situations de maltraitance de 

chaque direction concernée et par les gestionnaires responsables de toutes les installations du CIUSSS.   

6.2 Promotion des formations 

 
La formation concernant la lutte contre la maltraitance doit être intégrée dans le plan de formation annuel de 

chaque direction concernée sous la responsabilité de la personne responsable de la gestion des situations de 

maltraitance. Chaque direction doit détailler : 

- Les personnes à former, et selon quelle priorité 

- Les formations à compléter, y compris celles disponibles sur ENA, ainsi que la formation concernant la 

politique de lutte contre la maltraitance 

- La participation aux rencontres cliniques de formation continue et à l'application de la politique de lutte 

contre la maltraitance organisée par le CRÉGES et la DQTEVE-SV du CCOMTL 

Les directions cliniques ont la responsabilité de rencontrer les cibles établies en matière de participation aux 
formations sur la lutte contre la maltraitance et sur la politique de lutte contre la maltraitance.  

 
La PRMOP et les directions cliniques concernées doivent prévoir et favoriser la participation aux formations 

existantes des : 

 

- RI, RTF, RPA et des autres milieux de vie  

- autres prestataires de soins de santé et de services sociaux auxquels l’établissement recourt  

- membres des comités d’usagers et comités de résidents du CIUSSS  

- membres du bureau du Commissaire aux plaintes et à la qualité des services 

https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2023/23-819-12F.pdf
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2023/23-819-13F.pdf
https://ciusss-ouestmtl.gouv.qc.ca/infos-pour-les-usagers/droits-des-usagers/commissariat-aux-plaintes-et-a-la-qualite-des-services/
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7. Gestion des situations de maltraitance par éléments-clés 
 

La maltraitance est une problématique relationnelle qui peut entraîner diverses conséquences médicales, 

psychosociales, juridiques et financières. 

 

Les directions cliniques qui détiennent les expertises requises (psychosocial, médical, fonctionnel) ont la 

responsabilité d’assurer l’évaluation, l’intervention et le suivi interdisciplinaire dans les situations de 

maltraitance. 

 

Cette politique vise à préciser les procédures et les interventions incontournables; les directions cliniques doivent 

développer des procédures détaillées selon leurs spécificités et leurs besoins.  

 

Les directions cliniques concernées doivent faire appel rapidement, et selon les besoins et les règles applicables, 

aux autres instances : 

 

- la DQTEVE-SV (gestion des risques) 

- le CPQS (gestion des plaintes et signalements) 

- la représentante du Processus d’intervention concerté (déclenchement du PIC et traitement des 

signalements des personnes non-connues de l’établissement) 

- le domaine d’expertise pour contrer la maltraitance envers les personnes aînées (CREGÉS) 

- les expertises juridiques, éthiques et financières 
 

7.1 Identification 

 

L’identification de la maltraitance est primordiale pour assurer la prise en charge et une gestion rapide afin de 
minimiser le potentiel de conséquences néfastes à l’usager. 
 
L’identification des situations de maltraitance potentielles est la responsabilité de tous. Elle implique la 
documentation et l’analyse des indices et/ou des facteurs de risque de maltraitance en utilisant son jugement 
professionnel. 

 
Toutes les directions cliniques concernées doivent : 

- Fournir aux membres de leurs équipes et à l’ensemble de leur personnel les informations sur les formations 

offertes et les outils disponibles; 

- Libérer les membres de leurs équipes pour rencontrer les cibles de formations; 

- Préciser les procédures clinico-administratives de leur direction pour l’identification, la gestion des 

signalements, la documentation au dossier et la saisie ou la compilation des données concernant une situation 

de maltraitance; 
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- Préciser les procédures à suivre par les personnes qui n’ont pas accès au dossier de l’usager. 

7.2 Plaintes et signalements 

7.2.1 Plaintes 

Toute plainte concernant une situation de maltraitance envers un usager est traitée selon le  Régime d'examen des 

plaintes du réseau de la santé et des services sociaux.  

 

7.2.2. Signalements 

7.2.2.1 Signalement obligatoire 

Personnes qui ont l’obligation de signaler 

 
Tout prestataire de services de santé et de services sociaux ou tout professionnel au sens du Code des professions 

(chapitre C-26) qui, dans l’exercice de ses fonctions ou de sa profession, a un motif raisonnable de croire qu’une 

personne est victime de maltraitance, doit faire le signalement sans délai.  

 

L’obligation de signaler s’applique même aux personnes liées par le secret professionnel, sauf à l’avocat et au notaire 

qui, dans l’exercice de leur profession, reçoivent des informations concernant un tel cas. (Article 21 de la Loi) 

 

Personnes visées par le signalement obligatoire 

 
Les personnes visées par le signalement obligatoire sont : 

 

- tout usager majeur qui est hébergé dans une installation maintenue par un établissement qui exploite un centre 

d’hébergement et de soins de longue durée  

- toute personne en situation de vulnérabilité qui réside dans une résidence privée pour aînés (RPA) 

- tout usager majeur qui est pris en charge par une ressource intermédiaire (RI) ou par une ressource de type 

familiale (RTF) 

- toute personne majeure dont l’inaptitude à prendre soin d’elle-même ou à administrer ses biens a été constatée 

par une évaluation médicale, mais qui ne bénéficie pas d’une mesure de protection 

- toute personne majeure qui est en tutelle ou à l’égard de laquelle un mandat de protection a été homologué 

 

 

Autorité à qui signaler tout signalement obligatoire 

 

Tout signalement, obligatoire doit être effectué « sans délai », ce qui signifie dans un délai raisonnable en fonction 

des besoins spécifiques de la personne. 

https://www.quebec.ca/sante/systeme-et-services-de-sante/droits-recours-et-plaintes/regime-d-examen-des-plaintes
https://www.quebec.ca/sante/systeme-et-services-de-sante/droits-recours-et-plaintes/regime-d-examen-des-plaintes
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Lorsque l’ainé ou la personne majeure concernée reçoit des services de santé ou des services sociaux et que le 

signalement est obligatoire, ce signalement est effectué directement et sans délai auprès du CPQS. 

Lorsque l’ainé ou la personne majeure concernée ne reçoit pas des services de santé ou des services sociaux et que 

le signalement est obligatoire, ce signalement est effectué auprès de l’intervenante désignée du PIC de 

l’établissement.  

Pour des détails concernant le cheminement des signalements, voir Annexe 1.  
 
Dans tous les cas, il est recommandé d’informer son supérieur immédiat et le responsable de la gestion des 
situations de maltraitance de la direction clinique concernée.  Informer son supérieur immédiat et le responsable 
de la gestion des situations de maltraitance n’exempte pas le prestataire de services de santé et de services sociaux 
ou tout professionnel au sens du Code des professions (chapitre C-26) de signaler la situation de maltraitance au 
CPQS sans délai. 
 
Dans les cas de conflit d’intérêts ou s’il existe un inconfort, le signalement de la situation peut être fait directement 
au CPQS, de manière confidentielle, sous réserve des règles de consentement énoncées à la section 7.2.3 de la 
présente politique.  
 
Si la personne majeure concernée a un représentant légal, celui-ci devrait également être informé de ce signalement 
(voir les registres des régimes de protection du Curateur public pour déterminer si une personne a un représentant 
légal), à moins que cela ne soit pas cliniquement conseillé, notamment si, selon la plainte ou le signalement, la 
personne maltraitante est le représentant légal. Le supérieur immédiat devra être consulté avant d’en informer le 
représentant légal. En cas de doute, le superviseur pourra aider à déterminer quels cas justifieraient de ne pas aviser 
le représentant légal. 
 
Agression d’un usager envers un autre usager 
 
Les cas d’agression d’un usager envers un autre usager doivent être déclarés systématiquement selon les obligations 
listées au point 6.2.1 des  Lignes directrices concernant la déclaration des incidents et des accidents.  
 
On doit déclarer systématiquement cet événement à l’aide du formulaire AH-223-1 pour l’usager agressé, en y 
précisant l’identité de l’usager qui a commis l’agression par son numéro de dossier. Si l’usager qui a commis 
l’agression a également été blessé lors de l’événement, le formulaire AH-223-1 doit aussi être rempli pour lui.  
 
Cet événement doit être signalé au CPQS s'il répond aux critères de signalement obligatoire. 
 
 
7.2.2.2 Signalement non-obligatoire 

Autorité à qui signaler tout signalement non-obligatoire 

En cas de signalement non-obligatoire, il est toujours fortement recommandé de faire le signalement au CPQS en 
respectant les règles de confidentialité qui s’appliquent et en demandant le consentement de l’usager. 

https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2020/20-735-01W.pdf
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Si le consentement de l’usager n’est pas obtenu pour signaler au CPQS, le signalement doit être effectué auprès de 
son supérieur immédiat et/ou au responsable de la gestion des situations de maltraitance assigné par la direction 
concernée. Un tel signalement peut être fait en tout temps, sans nécessiter le consentement de l’usager.   

7.2.3 Règles de consentement applicables 
 
Selon les circonstances, l’usager ou son représentant légal doit être impliqué à chacune des étapes du processus de 

gestion de la situation de maltraitance. De plus, si des soins ou des services sont requis par l’usager dans la situation 

de maltraitance, les règles usuellement applicables en matière de consentement aux soins et aux services doivent 

être respectées.  

Dans l’éventualité où des renseignements personnels concernant l’usager doivent être transmis à des tiers, les 

règles de consentement de l’usager à la divulgation des renseignements confidentiels doivent être respectées. 

Exceptions au consentement à la divulgation de renseignements confidentiels : 

- Lorsque ce consentement doit être donné par le tuteur ou le mandataire de l’aîné ou de la personne en situation 

de vulnérabilité et que celui-ci est, selon la plainte ou le signalement, la personne maltraitante; 

- Un renseignement contenu au dossier d’un usager peut être communiqué, « en vue de prévenir un acte de violence, 

dont un suicide, lorsqu’il existe un motif raisonnable de croire qu’un risque sérieux de mort ou de blessures graves 

menace l’usager, une autre personne ou un groupe de personnes identifiables et que la nature de la menace inspire 

un sentiment d’urgence » (art. 19.01 de la LSSSS). 

Les renseignements peuvent alors être communiqués à la ou aux personnes exposées à ce danger, à leur 

représentant ou à toute personne susceptible de leur porter secours, uniquement par une personne appartenant à 

une catégorie de personnes autorisées par le directeur des services professionnels ou, à défaut d’un tel directeur, 

par le directeur général de l’établissement. 

Dans une situation qui constitue un signalement obligatoire encadré par la Loi, le consentement de l’usager ou du 

représentant légal est toujours recherché, mais non obligatoire.  

Par contre, si le signalement n’est pas obligatoire au sens de la Loi, le consentement de l’usager doit être obtenu 

pour signaler au CPQS. 

Le signalement à son supérieur immédiat et au responsable de la gestion des situations de maltraitance assigné par 

la direction concernée peut être fait en tout temps, sans nécessiter le consentement de l’usager ou de la personne 

majeure concernée. 

7.2.4 Modalités pour effectuer une plainte ou un signalement 

7.2.4.1 Modalités pour déposer une plainte – REP (en régime d'examen des plaintes) auprès du CPQS 
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Une plainte concernant une situation de maltraitance peut être déposée par un usager ou le représentant d’un 

usager (art. 12 de la LSSSS). Dans le cas du décès de l’usager, le représentant légal ou l’héritier peut déposer une 

plainte. Le plaignant ou son représentant légal peut se référer au Règlement sur la procédure d’examen des plaintes 

des usagers ou contacter le CPQS de l’établissement responsable du traitement des plaintes conformément à la 

LSSSS : 

 

Commissaire aux plaintes et à la qualité des services (CPQS) 

Hôpital général Juif 

3755, chemin de la Côte-Sainte-Catherine 

Montréal (Québec) H3T 1E2 

Téléphone : 514-340-8222, poste 24222 

Courriel : ombudsman.ccomtl@ssss.gouv.qc.ca 

Page web: www.ciussscentreouest.ca/plaintes 

7.2.4.2 Modalités pour effectuer un signalement au CPQS 

 

Tout signalement au CPQS doit être transmis à l’aide du Formulaire de signalement initial de maltraitance ou par 

courriel au ombudsman.ccomtl@ssss.gouv.qc.ca. Au besoin, le signalement peut être fait verbalement en appelant 

au bureau du CPQS au 514-340-8222, poste 24222.  

Toute situation de maltraitance présumée ou confirmée qui nécessite une consultation externe ou une consultation 

avec le PIC, LAMAA, les affaires juridiques, l’éthicien ou la DQTEVE-SV, est une situation qui doit être signalée au 

CPQS ou à la personne désignée par la direction concernée, selon les règles de consentement qui s’appliquent, pour 

s’assurer que toutes les instances concernées soient identifiées sans délai.   

Selon la situation, au-delà du signalement aux instances ci-haut mentionnées, il importe d’assurer la conformité aux 

lois applicables, en informant le service de police pour prévenir un acte de violence, en complétant un rapport de 

déclaration d’incident/accident AH-223, etc.   

Tout proche, visiteur, résident ou usager qui a un motif raisonnable de croire qu’une personne aînée ou une 

personne majeure en situation de vulnérabilité subit de la maltraitance, peut signaler cette situation au CPQS par 

courriel à : ombudsman.ccomtl@ssss.gouv.qc.ca,  ou verbalement en appelant au bureau du CPQS au 514-340-8222, 

poste 24222. 

7.2.4.3 Modalités pour effectuer une plainte-PIC ou un signalement-PIC à la représentante désignée 

du PIC du CCOMTL  

 

Les modalités pour effectuer une plainte ou un signalement à la représentante désignée du PIC du CCOMTL sont 

les mêmes pour:  

https://cdn.ciussscentreouest.ca/documents/ciusss-coim/A_propos_de_nous/Plaintes_et_satisfaction/Reglement_sur_la_procedure_d_examen_des_plaintes_des_usagers.pdf?1543520502
https://cdn.ciussscentreouest.ca/documents/ciusss-coim/A_propos_de_nous/Plaintes_et_satisfaction/Reglement_sur_la_procedure_d_examen_des_plaintes_des_usagers.pdf?1543520502
http://www.ciussscentreouest.ca/plaintes
https://www.ciussscentreouest.ca/a-propos-du-ciusss/commissariat-aux-plaintes-et-a-la-qualite-des-services/role-du-commissariat-dans-la-lutte-contre-la-maltraitance/formulaire-de-signalement-initial-de-maltraitance/
mailto:ombudsman.ccomtl@ssss.gouv.qc.ca
mailto:ombudsman.ccomtl@ssss.gouv.qc.ca
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- Tout aîné ou toute personne majeure en situation de vulnérabilité qui croit être victime de maltraitance et qui 

n’est pas visé par l’application de la politique de l’établissement 

- Toute autre personne qui veut signaler un cas de maltraitance dont serait victime un aîné ou une personne 

majeure en situation de vulnérabilité qui n’est pas visée par l’application de la politique de l’établissement. 

Toute plainte ou signalement à la représentante désignée du PIC doit être transmis par courriel à 

elisabeta.pamint.dlm@ssss.gouv.qc.ca.   Au besoin, la plainte ou le signalement peut être fait verbalement en 

appelant la Ligne Aide Maltraitance Adultes Aînés au (514) 489-2287. 

7.2.5 Mesures de soutien pour effectuer une plainte ou un signalement 

7.2.5.1 Mesure de soutien pour effectuer une plainte-REP au CPQS 

 

Un usager ou le représentant légal d’un usager peut recevoir du soutien pour formuler une plainte en contactant le 

Commissaire aux plaintes et à la qualité des services, les comités des usagers des installations ou le Centre 

d’assistance et d’accompagnement aux plaintes de l’Île-de-Montréal (CAAP).  

 

Le mandat des comités des usagers :   
 

- Renseigner les usagers et les résidents sur leurs droits. 

- Accompagner et assister l’usager ou le résident dans toute démarche qu’il entreprend, y compris dans le 

dépôt d’une plainte ou d’un signalement pour maltraitance.  

- Défendre les droits et les intérêts collectifs ou individuels des usagers auprès de l’établissement ou de toute 

autre autorité compétente. 

- Contribuer à l’amélioration de la qualité des soins et des services reçus et des conditions de vie des 

résidents. 

 

Coordonnées du Comité des usagers du CIUSSS du Centre-Ouest-de-l’Île-de-Montréal * 

Tél. : 514 487-1891 poste 160 

Courriel : comite_usagers.ccomtl@ssss.gouv.qc.ca 

Site Web: https://www.ciussscentreouest.ca/a-propos-du-ciusss/comites-des-usagers/ 

* Il y a 15 comités des usagers ou comités de résidents. Il en existe un dans la plupart des installations du CIUSSS et 

des ressources intermédiaires avec lesquelles le CIUSSS a une entente. 

 

Le mandat du CAAP : 

 

- Assister l’usager dans toute démarche qu’il entreprend en vue de porter plainte auprès d’un établissement.  

- Donner de l’information à l’usager sur le fonctionnement du régime de plaintes.  

- Aider l’usager à clarifier l’objet de la plainte, rédiger celle-ci au besoin, l’assister et l’accompagner, sur 

demande, à chaque étape du recours.  

mailto:elisabeta.pamint.dlm@ssss.gouv.qc.ca
https://www.google.com/search?q=ligne+aide+abus+ain%C3%A9&rlz=1C1GCEB_enCA1053CA1053&oq=ligne+&aqs=chrome.1.69i59j35i19i39j69i57j46i131i340i433i512j0i131i433i512j46i20i199i263i433i465i512j0i20i131i263i433i512j0i433i512j0i131i433i512.2334j0j15&sourceid=chrome&ie=UTF-8
mailto:comite_usagers.ccomtl@ssss.gouv.qc.ca
https://www.ciussscentreouest.ca/a-propos-du-ciusss/comites-des-usagers/
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- Faciliter la conciliation avec toute instance concernée.  

- Contribuer à la satisfaction de l’usager ainsi qu’au respect de ses droits. 

 

Coordonnées du CAAP de Montréal :   

514- 861-5998 

Site Web: https://www.caapidm.ca 

7.2.5.2 Mesures de soutien pour effectuer un signalement au CPQS 

 

Toute personne œuvrant pour l’établissement, qui est témoin ou qui est confrontée à une situation de 

maltraitance et qui a besoin de soutien pour faire un signalement ou pour intervenir, peut contacter : 

- son supérieur immédiat ou son superviseur clinique  

- la personne responsable pour la gestion des situations de maltraitance de la direction concertée 

- la PRMOP du CCOMTL par courriel au monika.berintan.miriam@ssss.gouv.qc.ca  

 

Tout proche, visiteur, résident ou usager qui a besoin de soutien pour faire un signalement, peut contacter ou être 

dirigé vers un professionnel ou la personne responsable de la direction concernée, le Comité des usagers ou le 

Comité de résidents de l’installation (514-487-1891 poste 160 ou comite_usagers.ccomtl@ssss.gouv.qc.ca, 

pour connaître les coordonnées de ce comité) ou le CPQS (t514-340-8222, poste 24222; 

ombudsman.ccomtl@ssss.gouv.qc.ca). 

7.2.5.3 Mesures de soutien pour effectuer une plainte ou un signalement à un intervenant désigné du 

PIC 

 
Toute personne qui a besoin de soutien pour formuler une plainte ou un signalement à un intervenant désigné du 

PIC, peut contacter la Ligne Aide Maltraitance Adultes Aînés par téléphone au 514-489-2287.  

7.2.6 Suivi à tout signalement et toute plainte 

 7.2.6.1 Suivi des signalements au CPQS 

 

Le traitement de tout signalement reçu par le CPQS au sujet d’une situation de maltraitance est assuré par le CPQS 

qu’il soit obligatoire ou non.  

La vérification des faits suite à un signalement est effectuée selon la situation et l’expertise requise : 

- Si l’auteur présumé de la maltraitance est une personne œuvrant pour l’établissement, ou une aide ou un 

professionnel privé œuvrant auprès d’un usager, la vérification des faits est effectuée par les directions 

concernées lesquelles informent le CPQS des actions mises en place pour faire cesser la maltraitance.   

https://www.caapidm.ca/
mailto:monika.berintan.miriam@ssss.gouv.qc.ca
mailto:comite_usagers.ccomtl@ssss.gouv.qc.ca
mailto:ombudsman.ccomtl@ssss.gouv.qc.ca
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- Si l’auteur présumé de la maltraitance est un employé d’une RPA, la vérification des faits est effectuée par 

l’exploitant de la RPA  

- Si l’auteur présumé de la maltraitance est un employé d’une RI ou d’une RTF, la vérification des faits est 

effectuée par le gestionnaire de la ressource en collaboration avec la direction clinique concernée 

- Si l’auteur présumé de la maltraitance est un employé d’un CHSLD privé ou privé conventionné, la vérification 

des faits est effectuée par la coordination du CHSLD  

- Si l’auteur présumé de la maltraitance provient de la communauté, de la famille, ou est un proche, la vérification 

des faits sera faite par la direction concernée en coopération avec le CPQS et toute autre instance requise. 

Lorsque la vérification des faits est complétée, la direction concernée transmet l’information colligée au CPQS 

afin qu’il continue le traitement du signalement. Dans cette dernière situation, le CPQS demeure responsable 

du traitement du signalement et fera notamment le suivi à l’égard de la mise en place des actions appropriées 

dans les délais prescrits. 

Lorsque la direction concernée est susceptible d’être en conflit d’intérêts ou d’exercer des responsabilités 

difficilement compatibles avec cette activité d'enquête, malgré ce qui précède, la collecte des faits est effectuée par 

le CPQS en collaboration avec les experts appropriés si nécessaire et non avec la direction concernée.   

Traitement du signalement par le CPQS : 

- Analyser la recevabilité. 

- Moduler le délai de traitement de tout signalement selon la gravité de la situation 

- Orienter vers le médecin examinateur les signalements concernant les actions ou les omissions d’un 

médecin  

- Examiner le signalement  

- Orienter le signalement en déterminant si les faits contreviennent ou non à des lois ou à des règlements, 

tout en respectant les règles de confidentialité applicables.  

- Conclure le dossier (avec ou sans recommandations) et/ou référer à l’instance appropriée (p. ex. corps de 

police). 

- Saisir les statistiques dans les systèmes ministériels prévus à cette fin (SIGPAQS). 

- Effectuer la reddition de comptes et compléter toutes les activités liées aux enjeux de maltraitance dans 

son bilan annuel. 

 

Délais prescrits dans le traitement des signalements : 

- Le CPQS avise, par écrit, et dans un délai maximal de 72 heures ouvrables, la direction concernée (ex. SAPA, 

DRSM) de l’établissement et la ressource externe (ex. milieu d’hébergement, RI-RTF, RPA) visée par la 

situation de maltraitance.  

- La direction concernée de l’établissement et la ressource externe visée par la situation de maltraitance 

procèdent à la vérification des faits  
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- La direction concernée de l’établissement et la ressource externe visée assurent toute intervention et suivi 

nécessaire pour cesser la maltraitance sans délai et diminuer ou empêcher les conséquences néfastes de 

celle-ci.  

- Les directions concernées et la ressource externe visée doivent faire un suivi auprès du CPQS dans un délai 

maximal de 7 jours calendrier pour donner leur avis sur la situation de maltraitance signalée (confirmer ou 

infirmer la maltraitance). Si la maltraitance est confirmée, les directions concernées doivent préciser toutes 

les actions qui ont été entreprises ou seront entreprises pour faire cesser la maltraitance ou diminuer les 

conséquences néfastes de celle-ci. 

- Si le signalement implique une possibilité d’infraction de nature criminelle, le CPQS ou la direction 

concernée doivent en tout temps et sans délai contacter l’intervenant désigné du PIC ou le corps de police 

concerné, en respectant les règles de confidentialité qui s’appliquent. 

7.2.6.2 Suivi des plaintes au CPQS 

 

Toute plainte au CPQS sera traitée selon le  Régime d'examen des plaintes du réseau de la santé et des services 

sociaux :  

Les principales étapes de communication avec un commissaire local aux plaintes et à la qualité des services sont : 

- Il reçoit les demandes et peut aider à formuler des plaintes. 

- Il examine les plaintes pour bien cerner le problème et tenter de le résoudre. À ce moment, il demandera 

la version des faits du plaignant. 

- Il recueille des renseignements auprès des personnes en cause. 

- Il informe des résultats dans un délai n’excédant pas 45 jours suivant la réception de la plainte. Ses 

conclusions sont accompagnées des solutions pour résoudre le problème ou des mesures correctives qui 

sont recommandés à l’établissement. Les conclusions sont transmises verbalement si la plainte est verbale 

et par écrit si elle est écrite. 

7.2.6.3 Suivi des plaintes et des signalements à l’intervenant désigné du PIC 
 
Le suivi de toute plainte et signalement sera effectué par l’intervenant désigné du PIC sans délai.  

 

Suite à la réception d’une plainte ou un signalement l’intervenant désigné du PIC :  

- Vérifie si la situation est une situation de maltraitance  

- Vérifie si la situation correspond aux critères du signalement obligatoire  

- Vérifie si la situation correspond aux critères pour déclenchement d’un PIC 

- Vérifie si la personne présumée maltraitée accepte ou non des services  

https://www.quebec.ca/sante/systeme-et-services-de-sante/droits-recours-et-plaintes/regime-d-examen-des-plaintes
https://www.quebec.ca/sante/systeme-et-services-de-sante/droits-recours-et-plaintes/regime-d-examen-des-plaintes
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- Assure la prise en charge des demandes de soutien ou de services selon les spécificités de la situation par 

la direction concernée du CCOMTL 

7.2.6.4 Suivi des plaintes et des signalements à l’instance responsable pour les signalements non 

obligatoires 

 

Lorsqu'un signalement de maltraitance ne correspond pas aux critères légaux d'un signalement obligatoire et que 
l'usager concerné ne consent pas à ce qu'un signalement soit fait auprès du CPQS, la direction clinique concernée 
doit néanmoins assurer la gestion et le suivi de la situation de maltraitance, le tout selon le cadre légal applicable, 
les termes de la présente politique ainsi que les procédures des directions.  

 

Suite à la réception d’une plainte ou un signalement, les directions concernées assurent les suivis cliniques à 
effectuer par l’intervenant ou l’équipe traitante, dans un délai raisonnable selon les circonstances afin d’assurer la 
sécurité et le bien-être de la personne.  

 

L’intervenant ou l’équipe traitante doit procéder aux étapes de la vérification des faits telles que décrites dans 

l’Annexe 2 de la présente Politique de lutte contre la maltraitance.  

7.2.7 Soutien offert aux personnes impliquées suite à un signalement de maltraitance  

 

Suite à un signalement de maltraitance présumée ou confirmée, il est important d’assurer que les personnes 

impliquées reçoivent du soutien selon leur situation et leurs besoins spécifiques : 

 

- La victime présumée de la maltraitance peut recevoir le soutien de la direction clinique concernée 

- L’employé maltraitant et les autres employés impliqués peuvent recevoir le soutien du programme d’aide 

aux employés (PAE) du CCOMTL  

- La personne maltraitante et tout autre témoin peuvent recevoir du soutien clinique selon l’expertise requise 

(santé mentale, réadaptation, toxicomanie, services courants, etc.) 

 

7.2.8 Les recours possibles en cas d’insatisfaction par rapport à la réponse ou aux 

conclusions du CPQS à une plainte 

 

En cas d’insatisfaction concernant les résultats de la démarche de plainte en premier recours auprès d’un 

commissaire aux plaintes et à la qualité des services, il est possible d'entreprendre une démarche de plainte en 

deuxième recours auprès du Protecteur du citoyen : 

Bureau de Montréal : 514 873-2032 

Sans frais : 1 800 463-5070 

tel:+1-514-873-2032
tel:+1-800-463-5070
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protecteur@protecteurducitoyen.qc.ca 

 

7.2.9 Mesures de confidentialité pour un signalement au CPQS ou à un intervenant désigné 

du PIC 

 

Le CPQS et l’intervenant désigné du PIC doivent prendre toutes les mesures nécessaires afin de s’assurer que soit 

préservée la confidentialité des renseignements permettant d’identifier une personne qui formule une plainte ou 

qui effectue un signalement, sauf avec le consentement de cette personne. Toutefois, le CPQS et l’intervenant 

désigné du PIC peuvent communiquer l’identité de cette personne à un corps de police (Article 22.1 de la Loi).  

L’établissement doit également prendre toutes les mesures nécessaires afin d’assurer de préserver la 

confidentialité des renseignements permettant d’identifier une personne qui fait un signalement à un intervenant 

désigné du PIC. 

Lors d’un signalement à un intervenant désigné du PIC, celui-ci doit respecter ses obligations éthiques, 

personnelles et professionnelles et, si elle fait partie d’un ordre professionnel, de ses obligations déontologiques.  

Dans l’éventualité où des renseignements personnels concernant un usager doivent être transmis à des tiers, 

suivre la Politique de Gestion et confidentialité du dossier médical de l’usager du CCOMTL.  

7.2.10 Interdiction de représailles envers une personne qui fait un signalement 

 

La Loi interdit « d’exercer des mesures de représailles contre une personne qui, de bonne foi, formule une plainte, 

effectue un signalement ou collabore à l’examen d’une plainte ou au traitement d’un signalement. Il est également 

interdit de menacer une personne de mesures de représailles pour qu’elle s’abstienne de formuler une plainte, 

d’effectuer un signalement ou de collaborer à l’examen d’une plainte ou au traitement d’un signalement (…). » 

(Article 22.2 de la Loi) 

 
De plus, « une personne ne peut être poursuivie en justice pour avoir, de bonne foi, formulé une plainte, effectué 

un signalement ou collaboré à l’examen d’une plainte ou au traitement d’un signalement, quelles que soient les 

conclusions rendues. » (Article 22.3 de la Loi) 

 
Sont présumées être des mesures de représailles, la rétrogradation, la suspension, le congédiement ou le 

déplacement d’une personne ainsi que toute sanction disciplinaire ou autre mesure portant atteinte à son emploi 

ou à ses conditions de travail. Sont également présumées être des mesures de représailles, le déplacement d’un 

usager ou d’un résident, la rupture de son bail de même que l’interdiction ou la restriction de visites à l’usager ou 

au résident. (Art. 22.2 al. 3 de la Loi). 

7.2.10.1 Mesures minimisant les risques de représailles pour les personnes qui font un signalement 

 

mailto:protecteur@protecteurducitoyen.qc.ca
https://cdn.ciussscentreouest.ca/documents/ciusss-coim/Coin_des_employes/Confidentialite/Politique_gestion_et_confidentialite_du_dossier_medical_de_l_usager.pdf?1668809522
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Les directions concernées du CCOMTL sont tenues d'informer leur personnel et les prestataires de services de 

santé et de services sociaux des mesures suivantes : 

 

- Les sanctions qui seront appliquées en cas de représailles directes ou indirectes à l'encontre d'une personne 

ayant signalé une situation de maltraitance. 

- Les options assurant la confidentialité pendant et après le processus de signalement. 

- Les options assurant la confidentialité lorsque la personne signalant la situation est le seul témoin et peut être 

facilement identifiée. 

7.2.11 Bilan annuel du CPQS 

 

Le commissaire local aux plaintes et à la qualité des services doit, dans le bilan des activités qu’il adresse à 

l’établissement, prévoir une section traitant spécifiquement des plaintes et des signalements qu’il a reçus 

concernant des cas de maltraitance envers les aînés et les personnes en situation de vulnérabilité, sans 

compromettre la confidentialité des dossiers de plainte ou de signalement, dont l’identité des personnes 

concernées par une plainte ou un signalement. (Article 14 de la Loi). 

7.2.12 Registre centralisé des situations de maltraitance présumées ou confirmées du 

CCOMTL 

 

Afin de maintenir un registre centralisé organisationnel de toutes les situations de maltraitance (obligatoires et non 

obligatoires selon la Loi), le responsable de la gestion des situations de maltraitance assigné par la direction 

concernée doit consigner tous les signalements dans un registre dédié et fournir un rapport bilan au PRMOP de 

façon trimestrielle.  

 

7.3 Sanctions 
 

Toute personne soumise à la présente politique qui commet un acte de maltraitance ou autrement commet une 

infraction au sens de la Loi est passible de sanctions administratives et disciplinaires de même que de sanctions 

pénales ou criminelles, selon la situation et la gravité de l’acte ou l’omission. 

7.3.1 Sanctions pénales 

7.3.1.1 Les infractions passibles de sanctions pénales 

 

Pour défaut d’effectuer un signalement obligatoire 

Tout prestataire de services de santé et de services sociaux ou tout professionnel au sens du Code des professions 

qui n’effectue pas un signalement obligatoire sans délai conformément à la section 7.2.2.1 de la présente politique 
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commet une infraction et est passible d’une amende de 2 500 $ à 25 000 $. En cas de récidive, ces montants sont 

portés au double (Article 21 de la Loi). 

Pour un acte de maltraitance 

Commet une infraction et est passible d’une amende de 5 000 $ à 125 000 $, dans le cas d’une personne physique, 

ou d’une amende de 10 000 $ à 250 000 $, dans les autres cas: 

1°   quiconque commet un acte de maltraitance envers un usager majeur qui est hébergé dans une installation 

maintenue par un établissement qui exploite un centre d’hébergement et de soins de longue durée, un usager 

majeur qui est pris en charge par une ressource intermédiaire ou par une ressource de type familial ou le résident 

d’une résidence privée pour aînés, sur les lieux d’une telle installation, ressource ou résidence; 

2°   un établissement, le responsable ou l’exploitant d’une ressource ou d’une résidence ou le membre de leur 

personnel qui commet un acte de maltraitance envers un usager ou un résident visé au paragraphe 1°, alors que cet 

usager ou ce résident se trouve, sous la responsabilité de l’établissement, du responsable ou de l’exploitant, selon 

le cas, à l’extérieur des lieux visés au paragraphe 1°; 

3°   une personne qui, dans l’exercice de ses fonctions, commet un acte de maltraitance envers un usager majeur à 

qui elle fournit directement des services de santé ou des services sociaux à domicile pour le compte d’un 

établissement. 

En cas de récidive, les montants des amendes sont portés au double. 

Pour entrave au travail d’un inspecteur ou enquêteur 

Quiconque entrave ou tente d’entraver de quelque façon que ce soit l’exercice des fonctions d’un inspecteur ou 

d’un enquêteur, notamment en le trompant par réticence ou par fausse déclaration ou dans le cas d’un inspecteur, 

en refusant de lui fournir un document ou un fichier qu’il peut exiger en vertu de la présente loi, commet une 

infraction et est passible d’une amende de 5 000 $ à 50 000 $, dans le cas d’une personne physique, ou d’une 

amende de 15 000 $ à 150 000 $, dans les autres cas. En cas de récidive, ces montants sont portés au double. 

Pour représailles 

Quiconque menace ou intimide une personne ou tente d’exercer ou exerce des représailles contre elle au motif 

qu’elle se conforme à la Loi, qu’elle exerce un droit qui y est prévu ou qu’elle dénonce un comportement y 

contrevenant commet une infraction et est passible d’une amende de 2 000 $ à 20 000 $, dans le cas d’une personne 

physique, et de 10 000 $ à 250 000 $, dans les autres cas. En cas de récidive, ces montants sont portés au double. 

7.3.1.2 Procédure de demande d’application de sanctions pénales en lien avec la Loi 
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Plusieurs situations peuvent amener une personne à déposer une demande pour que des sanctions pénales en lien 

avec la lutte contre la maltraitance soient imposées à quelqu’un, par exemple : 

- la personne estime être une personne maltraitée; 

- la personne estime qu’une personne majeure qui reçoit des services de santé ou des soins est 

maltraitée; 

- la personne croit qu’une personne qui offre des soins de santé ou des services sociaux n’a pas fait un 

signalement obligatoire en lien avec la maltraitance; 

- la personne vit des menaces ou de l’intimidation par rapport à une situation de maltraitance qu’elle a 

dénoncé ou qu’elle souhaite dénoncer. 

Pour déposer une demande : 
 

• le demandeur doit être témoin direct des faits, être un proche ou un représentant de la personne maltraitée; 

• la situation présumée de maltraitance ou de représailles doit être à l’égard : 

- d’un usager majeur hébergé dans un centre d’hébergement et de soins de longue durée 

- d’un usager majeur pris en charge par une ressource intermédiaire (RI) 

- d’un usager majeur pris en charge par une ressource de type familial (RTF) 

- d’un résident d’une résidence privée pour aînés (RPA) 

- d’une personne majeure qui reçoit des services de santé ou des services sociaux à domicile pour le 

compte d’un établissement; 

• le lieu visé par la plainte doit être bien identifié et se trouver au Québec; 

• la demande doit concerner un prestataire de services de santé ou de services sociaux ou un membre d’un 

ordre professionnel qui, dans l’exercice de ses fonctions, a omis de signaler au Commissaire local aux 

plaintes et à la qualité des services compétents qu’une personne est victime de maltraitance. 

 

Pour déposer une demande d’application de sanctions pénales en lien avec la Loi visant à lutter contre la 

maltraitance, vous pouvez joindre les responsables par téléphone ou transmettre le Formulaire de demande d’une 

sanction pénale en lien avec la maltraitance par courriel (maltraitance.die@msss.gouv.qc.ca) ou par la poste.: 

 

- joindre les responsables par téléphone, du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 16 h 30 

- envoyer une demande par la poste à la Direction de l'inspection et des enquêtes du Ministère de la Santé 

et des Services sociaux, 3000, avenue Saint-Jean-Baptiste, 2e étage, local 200, Québec (Québec)  G2E 6J5 

- Pour obtenir de l’aide à compléter la demande, appeler au 1 877 416-8222 

 

(Source : Demande d’application de sanctions pénales en lien avec la Loi visant à lutter contre la maltraitance envers 

les aînés et toute autre personne majeure en situation de vulnérabilité) 

 

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/sante-services-sociaux/documents-adm/coordonnees/demande-sanction-penale-maltraitance_mai-2023.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/sante-services-sociaux/documents-adm/coordonnees/demande-sanction-penale-maltraitance_mai-2023.pdf
mailto:maltraitance.die@msss.gouv.qc.ca
tel:+1-877-416-8222
https://www.quebec.ca/gouvernement/ministere/sante-services-sociaux/coordonnees/coordonnees-supplementaires-du-ministere-de-la-sante-et-des-services-sociaux
https://www.quebec.ca/gouvernement/ministere/sante-services-sociaux/coordonnees/coordonnees-supplementaires-du-ministere-de-la-sante-et-des-services-sociaux
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7.3.1.3 Autres sanctions possibles 
 

En plus des sanctions décrites aux paragraphes précédents, des poursuites pénales ou criminelles peuvent 

également être engagées. À titre d’exemple, « peut être reconnu coupable de négligence criminelle quiconque, soit 

en faisant quelque chose, soit en omettant de faire quelque chose qu’il est de son devoir d’accomplir, montre une 

insouciance déréglée ou téméraire à l’égard de la vie ou de la sécurité d’autrui » (art. 219 (1) du Code criminel). 

 

À la suite d’une plainte et d’une enquête de la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse 

(https://www.cdpdj.qc.ca/fr) il peut y avoir poursuite devant le tribunal des droits de la personne qui peut rendre 

toutes les décisions et ordonnances de procédure et de pratique nécessaires à l’exercice de ses fonctions qui, 

notamment, ont un lien avec le droit de toute personne âgée ou toute personne handicapée d’être protégée contre 

toute forme d’exploitation. 

7.3.2 Sanctions disciplinaires et administratives 
 
Exemples de sanctions ou mesures de protection pouvant être appliquées par l’établissement ou instances 
disciplinaires concernées devant un constat de maltraitance : 
 

Employés 

Mesures disciplinaires par les directions concernées avec le soutien des ressources humaines: avertissement, 

suspension ou congédiement, ou toute autre mesure mise au dossier de l’employé dans laquelle on indique les 

démarches entreprises pour vérifier les faits selon les modalités prévues aux conventions collectives, aux politiques 

et/ou aux directives applicables. 

 

Membres du Conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) 

Mesures disciplinaires : réprimande, changement de statut, privation de privilèges, suspension du statut ou des 

privilèges pour une période déterminée ou révocation du statut ou des privilèges. 

 

Sages-femmes 

Mesures disciplinaires : réprimande, modification ou privation de l’un ou de plusieurs des droits prévus dans le 

contrat ou résiliation de ce contrat. 

 

Cadres intermédiaires, supérieurs et hors cadres 

Mesures disciplinaires : congédiement, non-réemploi, résiliation d’engagement, suspension sans solde ou 

rétrogradation. 

 

 

 

 

 

https://www.cdpdj.qc.ca/fr
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RI et RTF 

Mesures disponibles conformément aux termes des ententes négociées entre le MSSS et les associations 

représentatifs, incluant ultimement le non-renouvellement ou la résiliation de l’entente spécifique ou particulière 

par le CIUSSS. 

 

RPA 

Le service de la certification peut procéder à la révocation de l’attestation temporaire de conformité, au refus de 

délivrer, à la révocation ou au refus de renouveler le certificat de conformité. 

 

Exemples de sanctions possibles ou mesures de protection à l’égard des personnes et des établissements qui sont à 

l'origine d'une situation de maltraitance ou qui ne signalent pas les situations connues : 

Membres d’un ordre professionnel 

Un ordre professionnel peut, notamment, imposer à un de ses membres les sanctions suivantes : réprimande, 

radiation temporaire ou permanente du tableau, amendes, révocation du permis, révocation du certificat de 

spécialiste, limitation ou suspension du droit d’exercer des activités professionnelles. 

 

Établissements 

Le MSSS peut, notamment, imposer les mesures suivantes à l’égard des établissements : nommer des observateurs, 

enquêter, exiger la soumission d’un plan d’action, assumer l’administration provisoire (établissements publics et 

privés conventionnés), suspendre ou révoquer le permis. 

 

7.4 Processus d’intervention concerté concernant la maltraitance (PIC) 
 

Source : Israel, S., Dubé, A.-S., Couture, M., Berintan, M., (2023). Tous concernés : outil de soutien à la révision des 
politiques de lutte contre la maltraitance envers les aînés et toute autre personne majeure en situation de 
vulnérabilité – 2e édition 
 
Qu’est-ce qu’un PIC ?  
Un PIC favorise des actions rapides, concertées et complémentaires de la part d’intervenants issus d’organisations 

représentées par les ministères et organismes gouvernementaux dans le domaine de la santé et des services sociaux, 

de la justice et de la sécurité publique et de la protection des personnes.  

Il vise à harmoniser la gestion des situations de maltraitance nécessitant de la concertation et des partenariats 

officiels avec les organisations exerçant un rôle de premier plan dans la lutte contre la maltraitance (le Curateur 

public, l’Autorité des marchés financiers, les corps policiers, etc., notamment dans les cas où la maltraitance est de 

nature criminelle ou pénale).  

 

 

Qui est visé par le PIC ?  
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Le PIC s’applique tant aux personnes qui reçoivent des services de santé et des services sociaux qu’aux personnes 

non connues du réseau de la santé et des services sociaux (RSSS).  

L’article 17 de la Loi sert à couvrir les situations non ciblées par la politique de lutte contre la maltraitance sans pour 

autant exclure les personnes suivies par le RSSS. 

 

Qui coordonne le PIC ?  

Les coordonnateurs régionaux spécialisés en matière de lutte contre la maltraitance envers les personnes aînées, 

qui sont établis dans les établissements publics du RSSS, coordonnent, en collaboration avec leur comité régional, 

le déploiement, l’application et le bilan des PIC. 

 

Quand recourir au PIC ? 

Un PIC peut être déclenché par un intervenant désigné pour un usager du RSSS quand la situation présumée de 
maltraitance est complexe et répond aux 3 critères de déclenchement d’un PIC : 

1. un intervenant a des motifs raisonnables de croire qu’une personne ainée ou une personne majeure en situation 

de vulnérabilité est victime de maltraitance au sens de la Loi. 

2. la situation de maltraitance nécessite la concertation entre les intervenants pour pouvoir y mettre fin 

efficacement 

3. l’intervenant a des motifs raisonnables de croire que la situation de maltraitance pourrait constituer une 

infraction criminelle ou pénale 

 

Vers qui se référer? 

Pour une plainte ou un signalement concernant une personne non-connue du RSSS, se référer à la section 7.2.4.3 - 

Modalités pour effectuer une plainte ou un signalement à la représentante désignée du PIC du CCOMTL. 

 

Déclenchement d’un PIC pour les personnes connues de l’établissement : 

Le déclenchement ou la réception de déclenchement d’un PIC peut être traité par tout intervenant désigné du PIC 

de l’établissement qui a suivi les formations requises. Les intervenants non désignés peuvent en tout temps 

consulter le représentant désigné du PIC de l’établissement pour du soutien. 

 

Pour avoir plus d’information concernant cette procédure, contacter Elisabeta Pamint, représentante désignée du 

PIC pour l’établissement, par courriel à elisabeta.pamint.dlm@ssss.gouv.qc.ca.  

Rôles et responsabilités : 

Le représentant désigné du PIC pour l’établissement est un des signataires pour sa région de l’Entente-cadre 

nationale pour lutter contre la maltraitance envers les personnes aînées. Son mandat est de :  

- Participer aux rencontres du comité régional ; 

- Assurer l’adaptation de la procédure décisionnelle interne pour déterminer la marche à suivre lorsqu’un de ses 

mailto:elisabeta.pamint.dlm@ssss.gouv.qc.ca
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/ainee/entente-cadre-nationale.pdf
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/ainee/entente-cadre-nationale.pdf
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intervenants observe une situation de maltraitance afin que la procédure tienne compte de la possibilité de faire 

appel au PIC ; 

- Assurer la nomination d’intervenants désignés du PIC pour les directions concernées ; 

- Assurer l’accès des intervenants désignés du PIC aux formations requises (Atelier d'appropriation sur SIMA et 

Session d’information sur le processus d’intervention concerné) ; 

- Tenir à jour la liste complète et les coordonnées des intervenants désignés du PIC de l’établissement ; 

- Collaborer avec le coordonnateur régional, à la réalisation des activités d’appropriation visant l’implantation du 

PIC. 

 
Les intervenants désignés du PIC des directions concernées sont des intervenants-pivots, qui ont la responsabilité 

et l’habileté de traiter des dossiers de maltraitance. Leur mandat est de : 

  

- Déclencher ou recevoir les déclenchements des PIC et d’en assurer le suivi en conformité avec les procédures 

internes ; 

- Contacter des intervenants des autres organisations pour discuter des situations de maltraitance complexes en 

respectant les règles de consentement applicables ; 

- Se référer au représentant désigné au besoin. 

 

 

7.5 Vérification des faits 
 

La vérification des faits est un processus qui inclut une rencontre avec toutes les personnes impliquées et les 

témoins, la nécessité de recueillir des informations et documents de différentes sources et d’évaluer les 

informations pour déterminer si les soupçons sont fondés ou non. Durant le processus de la vérification des faits, 

plusieurs interventions et suivis pourraient être requis pour assurer la sécurité et le bien-être immédiat des 

personnes impliquées.  Ce processus doit être documenté de façon détaillée au dossier de l’usager ou au dossier de 

plainte ou celui de la Direction des ressources humaines, selon la situation.  

7.5.1 Procédure à suivre par les directions cliniques pour effectuer la vérification des faits 

 

Toutes les directions cliniques concernées doivent assurer l’application de la procédure de la vérification des faits 

ainsi que la mise en place ou l’application de toutes autres procédures, interventions et suivis nécessaires selon la 

situation de maltraitance signalée. 

 
La procédure suivante présente les étapes incontournables du processus et non une liste exhaustive.  Les directions 
cliniques sont responsables des procédures détaillées selon leurs spécificités et leurs besoins, en collaboration avec 
toute autre direction ou tout autre domaine d’expertise requise.   
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7.5.1.1 Le rôle des directions cliniques 

 

Analyser l’ensemble des faits, des informations et des documents recueillis de différentes sources, pour confirmer 

si les conséquences négatives vécues par la personne sont reliées à la maltraitance, afin d'arrêter ou d'empêcher 

l'escalade, conformément aux droits à l'autonomie et à l'autodétermination de la personne.  

7.5.1.2 Responsabilités des directions cliniques 

 

Étapes incontournables à suivre durant la vérification des faits (voir Annexe 2 : Aide-mémoire : soutien à la 

vérification des faits des signalements des situations de maltraitance présumée ou confirmée) : 

 

1. Assurer la sécurité et le bien-être physique et psychologique immédiat de l’usager et de toute autre 

personne concernée, incluant tout autre usager, résident, proche, témoin, intervenant, etc. (ex. retirer ou 

éloigner la personne maltraitante de la personne maltraitée pour la période de vérification des faits.) 

2. Si la personne présumée maltraitante est un employé du CIUSSS ou d’une Agence, informer immédiatement 

la direction des ressources humaines ou l’Agence ; une suspension temporaire ou permanente devrait être 

envisagée selon la gravité de la situation. 

3. Si applicable, informer la Sécurité et travailler avec eux au besoin si des mesures doivent être prises pour 

assurer la sécurité des usagers.  

4. Rencontrer la personne présumée maltraitée pour établir sa perception de faits et ses besoins. 

5. Rencontrer toute autre personne impliquée pour établir leurs perceptions des faits et leurs besoins (p. ex. 

témoin, personne présumée maltraitante si possible, intervenant, autre usager, etc.) en respectant les 

règles de confidentialité qui s’appliquent. 

6. Informer toutes les parties impliquées dans la situation de maltraitance, des recours et des mécanismes de 

support disponibles (ex. Centre d’assistance et de référence concernant la maltraitance, Ligne Aide Abus 

Aînés, travailleur social, possibilités de signalement ou plainte au CPQS, corps policier, etc.) durant le 

processus de vérification des faits. 

7. Impliquer et aviser l’équipe interdisciplinaire pour établir le plan de soins et de suivi, selon les besoins.  

8. Veiller à ce que toutes les interventions bio-psycho-sociales requises pour confirmer ou infirmer la présence 

de la maltraitance soient effectuées selon les délais prescrits (prélèvement, examen physique, évaluation 

par une autre expertise interne ou externe).  

9. Documenter en profondeur la situation et toute intervention et suivi effectués, les résultats de ces derniers, 

ainsi que les évaluations, interventions et suivis prévus. 

10. Si applicable, informer le département des archives et déterminer avec eux si des mesures doivent être 

prises pour protéger la confidentialité des dossiers des usagers. 

11. Si la cueillette des faits implique des intervenants d’autres entités que le CIUSSS, s’assurer de faire signer 

des formulaires de consentement pour assurer le partage d’informations.  

12. Consulter la personne désignée de notre établissement pour le processus d'intervention concerté (PIC) qui 

traite des situations de maltraitance répondant aux 3 critères spécifiques suivants : 
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- Il y a des motifs raisonnables de croire qu’une personne aînée en situation de vulnérabilité est victime 

de maltraitance au sens de la Loi ; 

- La situation de maltraitance nécessite la concertation entre les intervenants pour pouvoir y mettre fin 

efficacement ; 

- Il y a des motifs raisonnables de croire que la situation de maltraitance pourrait constituer une infraction 

criminelle ou pénale.  

13. Contacter l’équipe des affaires juridiques lors d’enjeux légaux et l’équipe des communications lors de 

risques médiatiques.  

14. Si la situation a compromis ou aurait pu compromettre la sécurité de l’usager : 

- Compléter le rapport de déclaration d’incident ou d’accident (AH-223) 

- Assurer la divulgation de l’évènement et contacter la DQTEVE-SV afin qu’elle fasse une déclaration à la 

DARSSS (nos assureurs) et afin que la direction vous soutienne dans toutes les démarches et la revue 

d’évènements, au besoin.  

7.6 Évaluation des besoins de la personne maltraitée 

 

Les situations de maltraitance peuvent avoir des impacts négatifs sur le bien-être physique, psychologique et 

matériel d’une personne. Toutes les directions cliniques concernées doivent assurer à la personne maltraitée, 

l’évaluation de : 

- Ses besoins psychosociaux, médicaux et ses capacités fonctionnelles ; 

- Son aptitude à gérer sa propriété et/ou sa personne; 

- Son besoin de représentation ou de protection légale; 

- Son besoin de services de ressources spécialisées. 

 

7.7 Intervention et suivi 

 

La maltraitance survient souvent au sein de relations impliquant des membres de la famille ou d’autres proches, 

parents, amis, proches aidants, etc.  Le lien étroit avec la personne maltraitante ne permet pas toujours de mettre 

fin à la maltraitance. Une attention particulière doit être portée à ces situations en tenant compte du risque 

d’escalade.  

Toutes les directions cliniques doivent veiller à ce que les dates de révision du plan d’intervention soient clairement 

établies et dûment respectées et que tous les transferts ou fermetures de dossiers de maltraitance soient examinés 

par un superviseur clinique ou par la personne désignée. 

Il est très important de réviser le plan d’intervention dans les délais prescrits et lors de tout changement dans la 

situation.  
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7.7.1 Structures de soutien clinique 

 

Les situations de maltraitance impliquent souvent des interventions nécessitant de multiples disciplines et 

expertises. Elles peuvent être complexes et difficiles pour les équipes cliniques.  

Les directions doivent promouvoir le recours à la consultation et à la collaboration efficaces lors de l’élaboration et 

l’exécution de plans d’intervention et informer leur personnel de toutes les structures de soutien clinique existantes.  

Les structures de soutien cliniques disponibles pour toutes les directions concernées sont :  

- Rencontres de groupe et/ou individuelles avec le superviseur clinique ou le supérieur immédiat;  

- Rencontres ou interventions avec l’équipe soignante ou interdisciplinaire;  

- Consultations avec une ressource interne spécialisée;  

- Consultations avec le service d’éthique clinique; 

- Consultations auprès de la personne désignée de l’établissement pour le processus d’intervention concerté 

(PIC) : Elisabeta Pamint (elisabeta.pamint.dlm@ssss.gouv.qc.ca); 

- Services de consultation professionnelle offerts par la Ligne téléphonique provinciale Aide Maltraitance 

Adultes Aînés (514) 489-2287 (selon le PL 101 - Centre d’assistance et de référence concernant la maltraitance) 

ou Demande de consultation pour les professionnels. 

8. Application de la politique par les RI, RTF, RPA et par tout autre organisme, 

société ou personne auquel l’établissement a recours pour la prestation des 

services 

 

8.1 Ressources intermédiaires (RI) et Ressources de type familial (RTF) 

 

Les RI-RTF et toute autre personne ou tout organisme auquel l’établissement a recours pour la prestation de 

services, doivent être à l’affût des indices de vulnérabilité et de maltraitance et repérer les situations potentielles 

de maltraitance.  

Les RI-RTF ont la responsabilité d’appliquer, de faire la promotion et de diffuser la politique de lutte contre la 

maltraitance aux usagers, aux membres significatifs de la famille des usagers et aux personnes œuvrant pour la RI-

RTF.  

Selon les ententes collectives et nationales, le signataire de l’entente est responsable, notamment, de respecter les 

politiques, directives et procédures de l’établissement applicables au regard de sa prestation de services. Il doit 

également s’assurer que les personnes qu’il s’adjoint dans l’offre des services les respectent également. 

mailto:elisabeta.pamint.dlm@ssss.gouv.qc.ca
https://www.aideabusaines.ca/demande-de-consultation-pour-les-professionnels/
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Le CIUSSS, les RI-RTF et tout autre prestataire de services de santé et de services sociaux ont une responsabilité 

conjointe d’assurer la promotion et la diffusion de la politique de lutte contre la maltraitance de l’établissement.  

8.2 Résidences privées pour aînés (RPA) 
 
En vertu de la LSSSS (art. 346.0.11), la RPA ne doit pas s’adonner à des pratiques ou tolérer une situation susceptible 

de compromettre la santé ou la sécurité des personnes à qui il fournit des services, ce qui inclut les situations de 

maltraitance. 

Les RPA ont la responsabilité d’appliquer, de faire la promotion et de diffuser la politique de lutte contre la 

maltraitance aux résidents, aux membres significatifs de la famille des résidents et aux personnes œuvrant pour la 

RPA. 

À titre d’employeur et de titulaire d’un certificat de conformité ou d’une attestation temporaire, l’exploitant d’une 

RPA est responsable, notamment, de s’assurer que ses employés ou toute autre personne qu’elle s’adjoint pour 

offrir les services, respectent la politique de l’établissement en matière de lutte contre la maltraitance.  

Selon l’article 9 de la Loi, « Tout exploitant d’une résidence privée pour aînés doit appliquer la politique de lutte 

contre la maltraitance du centre intégré de santé et de services sociaux ou de l’instance locale, selon le cas, du 

territoire où est située la résidence. Il est tenu d’afficher à la vue du public et de faire connaître cette politique aux 

résidents, aux membres significatifs de la famille de ces résidents et aux personnes œuvrant pour la résidence. »  

Ces ressources, organismes, sociétés et personnes sont tenus d’afficher à la vue du public et de faire connaître cette 

politique aux usagers visés par la politique, aux membres significatifs de la famille de ces usagers et aux personnes 

qui œuvrent pour eux (Article 8 de la Loi). 

9. Promotion et diffusion de la politique 

9.1 Promotion de la politique  

 

Afin de promouvoir la Politique de lutte contre la maltraitance envers les aînés et les personnes majeures en 

situation de vulnérabilité, l’établissement doit : 

- Rendre sa politique accessible et la diffuser dans les installations qu’il maintient; 

- Afficher sa politique à la vue du public et la publier sur son site internet et son site intranet; 

- Faire connaître sa politique aux usagers, y compris ceux qui reçoivent des services à domicile et les usagers 

hébergés dans une RI-RTF ou RPA ainsi qu’aux proches des usagers; 
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- Informer les personnes œuvrant pour l’établissement et les prestataires des services du contenu de la politique 

et, plus particulièrement, des mesures de prévention mises en place et de leur obligation de signaler un cas de 

maltraitance au CPQS.  

9.2 Diffusion de la politique  
 
Les stratégies de diffusion de la politique par population visée incluent : 

- Une formation sur la politique de lutte contre la maltraitance à jour disponible pour les employés et les 

prestataires des services pour s'assurer que tous sont informés de la politique et de ses implications. Des 

ressources supplémentaires, telles que des fiches d'information, sont aussi disponibles.  

- Des campagnes de sensibilisation auprès des usagers, leurs représentants et des membres significatifs de leur 

famille, telles que des brochures d'information et des affiches inclusives des usagers visés par cette politique, 

dans les zones d'attente et de consultation.  

- Un résumé de la politique de lutte contre la maltraitance de l’établissement affiché dans les installations 

concernées. 

- La politique de lutte contre la maltraitance est facilement accessible sur le site web du CCOMTL et sur l'intranet. 

La page dédiée à la politique est inclusive des usagers visés par cette dernière et est mise à jour régulièrement, 

avec des liens vers des ressources supplémentaires et des informations sur la manière de signaler les situations 

de maltraitance. Les employés sont encouragés à consulter régulièrement la page web et l’intranet pour rester 

informés des mises à jour.  

- Les personnes responsables de la gestion des situations de maltraitance de chaque direction concernée sont 

encouragées à partager régulièrement des informations sur la politique avec les membres de leur direction et 

à s'assurer que tous les employés sont informés de la politique et de ses implications. 

- Un comité d'implantation de la politique de lutte contre la maltraitance est en place au CCOMTL. Ce comité a 

le mandat de mettre des actions en place pour s'assurer que la politique est disponible, connue et appliquée.  

10. Centre d’aide, d’évaluation et de référence en maltraitance  
 

Selon l’article 20.7 de la Loi, « le ministre responsable des Aînés institue un centre d’aide, d’évaluation et de 

référence en maltraitance.  Il aura pour fonctions de :  

 

- recevoir l’appel d’une personne qui demande de l’information ou du soutien concernant la maltraitance  

- offrir une écoute active  

- évaluer la situation décrite et son niveau de risque  

- fournir de l’information sur les ressources disponibles et les recours possibles pour mettre fin à un cas de 

maltraitance 

- référer la personne vers les intervenants les plus aptes à lui venir en aide, dont le commissaire local aux plaintes 

et à la qualité des services ou un intervenant désigné  
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- d’effectuer, avec le consentement de la personne, un suivi afin de l’accompagner dans son cheminement ou 

dans ses démarches  

 

L’organisation et l’administration du centre d’aide, d’évaluation et de référence sont réalisées par la Ligne Aide 

Maltraitance Adultes Aînés (1-888-489-2287 / 514-489-2287 https://www.aideabusaines.ca/) qui a comme mandat 

d’accompagnement de la personne dans ses démarches, ainsi que l’élargissement de sa clientèle à toute personne 

majeure en situation de vulnérabilité.  

11. Rôles et responsabilités 

11.1 Responsabilités générales 

Une vigilance accrue est attendue de l’ensemble des acteurs concernés par cette politique afin que tous agissent 

lorsqu’une situation de maltraitance est soupçonnée ou confirmée. 

Toute personne œuvrant pour l’établissement ou prestataire de soins et de services de santé et de services sociaux 

a la responsabilité de signaler les situations de maltraitance selon la Loi et/ou la politique et les procédures 

préparées par l’établissement. 

11.2 Tableau synthèse des responsabilités spécifiques 

 

DIRECTIONS OU PERSONNES 
CONCERNÉES 

RESPONSABILITÉS 

Direction de la Qualité, 
Transformation, Évaluation, 
Valeur, Éthique clinique et 
organisationnelle et des 
Soins virtuels (DQTEVE-SV) 
 
Personne responsable de la 
mise en œuvre de la 
politique (PRMOP) 
 

En consultation et/ou collaboration avec les directions concernées par la Loi, 
le CPQS et des représentants de prestataires de soins de santé et de services 
sociaux, le PRMOP doit veiller au : 

 
DÉVELOPPEMENT DE LA POLITIQUE 
✓ Assurer l’adoption de la politique de l’établissement par le CA dans les 

délais prévus par la Loi.  
Garantir la mise en œuvre de la politique de lutte contre la maltraitance de 
l’établissement avec la contribution des directions et les responsables établis. 
 

FORMATION 
✓ Développer et appliquer un plan de formation à la lutte contre la 

maltraitance pour toute personne œuvrant pour l’établissement, incluant 
les comités des usagers, ainsi que les RI, RTF, RPA et les partenaires, en 
collaboration avec les directions cliniques et le service des 
communications de la DRHCAJ. 

 
PRÉVENTION, COMMUNICATION  
✓ Développer et appliquer un plan de communication pour la lutte contre la 

https://www.aideabusaines.ca/
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maltraitance pour toute personne œuvrant pour l’établissement, incluant 
les comités des usagers, ainsi que les RI, RTF, RPA de même que les usagers 
visés par la politique, les personnes proches aidantes et les membres 
significatifs de leur famille et les partenaires, en collaboration avec les 
directions cliniques et le service des communications de la DRHCAJ. 

 
SIGNALEMENT 
✓ S’assurer que les procédures pour la cueillette d’information lors de 

signalements et pour les références aux instances concernées soient 
claires et connues par tous ceux qui seraient susceptibles de recevoir et 
gérer les signalements de l’établissement au sein des directions. 

✓ Établir et appliquer des stratégies avec les directions et selon les besoins, 
pour assurer la confidentialité et la protection contre des mesures de 
représailles envers les personnes ayant effectué un signalement.  

✓ Assurer la réception et le traitement des déclarations d’incident et 
d’accident et la revue d’évènements sentinelles en lien avec la 
maltraitance. 

✓ Soutenir les directions dans la mise en œuvre de leur plan d’amélioration 
continue en lien avec les recommandations.  

✓ Contacter la DARSSS au besoin et soutenir les directions pour assurer les 
meilleures pratiques de divulgation possibles. 

✓ Compiler toutes les données concernant les situations de maltraitance 
fournies par les directions cliniques dans un registre centralisé 
organisationnel pour fin de bilan.  

 
DIFFUSION 
✓ Développer un plan de communication avec le service des 

communications de la DRHCAJ. 
✓ Rendre la politique accessible à tous en l’affichant à la vue du public. La 

politique doit également être accessible aux employés et aux autres 
personnes œuvrant pour l’établissement (voir section 1), comme à ceux 
qui reçoivent des services à domicile ou qui sont hébergés dans un milieu 
non institutionnel, ainsi qu’aux membres significatifs de leur famille. 

✓ Partager des outils de diffusion avec les RI, RTF et RPA.   
✓ Mettre la politique en ligne sur le site Web de l’établissement et sur 

l’Intranet. 
 

RÉVISION DE LA POLITIQUE 
✓ Réviser la politique de l’établissement tous les 5 ans ou selon les délais 

prévus par la Loi. 
✓ Faire les modifications nécessaires afin de remédier aux difficultés liées à 

la mise en œuvre de la politique. 
✓ Améliorer les procédures et les pratiques avec chaque direction clinique et 

offrir le soutien nécessaire. 
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Direction des affaires 
académiques (DAA) 
L’équipe du domaine 
d’expertise pour contrer la 
maltraitance envers les 
personnes aînées, Centre de 
recherche et d’expertise en 
gérontologie sociale 
(CREGÉS) 

Soutien à la personne responsable de la mise en œuvre de la politique 
(PRMOP) en consultation et/ou collaboration avec les directions concernées 
par la Loi, le CPQS et des représentants de prestataires de soins de santé et 
de services sociaux : 
 
RÉVISION DE LA POLITIQUE 
✓ Collaborer à la révision de la politique et au développement du plan 

d’implantation de la politique révisé dans l’établissement 
 

PRÉVENTION, SENSIBILISATION ET FORMATION 
✓ Cogestion du comité d’implantation de la politique de lutte contre la 

maltraitance de l’établissement 
✓ Collaborer à la promotion des formations et des outils afin d’offrir un 

soutien clinique basée sur des données probantes 
✓ Participer à l’élaboration et à l’implantation des activités de formation 

continue en lien avec l’application de la politique de l’établissement 
✓ Participer au développement et à la mise en œuvre du plan de 

sensibilisation/formation à la lutte contre la maltraitance pour toute 
personne œuvrant pour l’établissement 

 

Intervenants désignés et 
partenaires du PIC 

✓ Recevoir des références de situations de maltraitance provenant de 
différentes sources à l’intérieur de leur organisation et des partenaires 
externes, selon leur procédure décisionnelle interne;  

✓ Appliquer la procédure décisionnelle interne de son organisation afin de 
déterminer la marche à suivre et s’il est nécessaire de faire appel ou non 
au processus d’intervention concerté;  

✓ Assurer la sécurité de la personne aînée et des personnes majeures en 
situation de vulnérabilité. 
Pour plus de détails, voir le Tableau des rôles et responsabilités des 
intervenants des différentes organisations à chaque étape 
 

Direction des ressources 
humaines, communications, 
affaires juridiques et sécurité 
globale (DRHCAJ) 

ACTIONS ET SUIVI  
✓ Participer à l’identification et à l’application des recommandations et/ou 

des sanctions disciplinaires ou administratives en soutien aux directions 
concernées. 

 
SENSIBILISATION ET FORMATION 
✓ Assurer un rôle de soutien aux directions pour la planification de 

formations concernant l’identification et la gestion des situations de 
maltraitance. 
 

Direction des ressources 
financières  

IDENTIFICATION 
✓ Identifier et appliquer des stratégies pour favoriser le repérage, la 



 

38 
 
 

 

 

 
 

détection et/ou le dépistage de la maltraitance financière dans l’exercice 

des fonctions régulières de la direction.  

SIGNALEMENT 
✓ Signaler toute situation de maltraitance financière (présumée ou 

confirmée) à la direction concernée et au CPQS, sans délai selon les règles 

de consentement qui s’appliquent  

Personnes responsables des 
directions cliniques des 
clientèles ciblées par la Loi  

GESTION DES SITUATIONS DE MALTRAITANCE 
✓ Identifier les personnes en situation de vulnérabilité dans la population 

desservie par la direction.  
✓ Assurer la gestion adéquate des situations de maltraitance dans leur 

direction, ce qui inclut le développement de procédures claires. Faire 
connaître les personnes responsables pour recevoir et gérer les 
signalements. 

✓ Veiller à ce que tous les éléments-clés liés à la gestion des situations de 
maltraitance soient connus et considérés. 

✓ Offrir aux personnes au sein de leur direction, les outils, la formation et le 
soutien nécessaires pour répondre aux besoins spécifiques de leurs 
clientèles dans toutes les étapes de gestion des situations de maltraitance. 
Rencontrer les cibles de formation. 

✓ Informer toutes les parties impliquées dans la situation de maltraitance 
des mécanismes de recours et de soutien pour les appuyer pendant le 
processus. 

✓ Évaluer avec la DQTEVE-SV les succès de la mise en œuvre de la politique 
et de leur procédure et de la gestion des signalements. 

 
IDENTIFICATION 
✓ Identifier et appliquer des stratégies pour favoriser le repérage, la 

détection et/ou le dépistage de la maltraitance. 
✓ Préciser les stratégies de documentation et de saisie de données en 

rapport avec les situations de maltraitance envers un usager. 
 

SIGNALEMENT 
✓ Signaler toute situation de maltraitance au CPQS, immédiatement suite à 

la prise de connaissance d’une situation de maltraitance présumée ou 
confirmée selon les règles identifiées dans la présente politique.  

✓ Promouvoir le signalement en identifiant des mesures permettant de 
minimiser les risques de représailles envers les personnes qui signalent. 

✓ Informer leur direction ainsi que leurs prestataires de service des 
procédures de signalement. 

✓ Consigner tous les signalements dans un registre dédié et fournir un rapport 
bilan au PRMOP de façon trimestrielle.  
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VÉRIFICATION DES FAITS 
✓ Appliquer le processus de vérification des faits permettant de faire suite 

aux signalements et toute autre procédure pertinente. 
✓ Fournir un avis au CPQS quant à la présence des situations de maltraitance. 

 
ACTIONS ET SUIVIS 
✓ Mettre en place des mécanismes pour s’assurer que les actions et suivis 

planifiés soient effectués. 
 

Personnes  
œuvrant pour 
l’établissement 

IDENTIFICATION 
✓ Être à l’affût des indices de vulnérabilité et de maltraitance et repérer les 

situations potentielles de maltraitance. 
 

SIGNALEMENT 
✓ Signaler toute situation présumée ou confirmée de maltraitance, 

immédiatement et sans délai, en fonction des procédures prévues par 
l’établissement. 

 

Prestataires de soins de 
santé et services sociaux 

IDENTIFICATION 
✓ Déclarer et documenter toute information relative à la détection ou au 

dépistage, selon la procédure prévue par l’établissement. 
 
VÉRIFICATION DES FAITS 
✓ Tout prestataire de soins de santé et services sociaux ayant un lien direct 

avec l’usager ou détenant une expertise particulière requise peut être 
appelé à participer au processus de vérification des faits. 

 
ÉVALUATION DES BESOINS ET DES CAPACITÉS  
✓ Tout prestataire de soins et de services ayant un lien direct avec l’usager 

ou une expertise interne et/ou externe requise peut être appelé à 
contribuer à l’évaluation, et ce, afin de développer un plan d’intervention 
qui assurera la sécurité de l’usager et qui permettra de répondre à ses 
besoins. 

✓ Tenir compte du fait qu’il pourrait y avoir plus d’un usager impliqué dans 
la situation de maltraitance et que, dans la mesure du possible, tous les 
usagers et toutes les autres personnes impliquées dans la situation doivent 
être évalués. 

✓ Documenter l’évaluation à partir des procédures établies.  
 

ACTIONS ET SUIVI 
✓ Faire le suivi du plan d’intervention et instaurer des échéanciers pour les 

réévaluations. 
✓ Recourir aux processus d’intervention concertée en fonction des critères 

établis. 
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Commissaire aux plaintes 
et à la qualité des services 
(CPQS) 

TRAITEMENT DES PLAINTES ET SIGNALEMENT 
✓ Recevoir et traiter tous les signalements de la même façon, qu’ils 

s’agissent de signalements obligatoires ou non : 
o Analyser la recevabilité. 
o Moduler le délai de traitement de tout signalement selon la gravité de 

la situation. 
o Orienter vers le médecin examinateur les signalements concernant les 

actions ou les manques d’actions d’un médecin. 
o Examiner le signalement et appliquer la procédure d’examen des 

plaintes selon qui est l’auteur de la maltraitance. 
o Conclure le dossier (avec ou sans recommandations) et/ou référer à 

l’instance appropriée (p. ex. corps de police). 
o Saisir les statistiques dans les systèmes prévus à cette fin (SIGPAQS). 
o Effectuer la reddition de comptes et compléter toutes les activités 

liées aux enjeux de maltraitance dans son rapport annuel. Délais 
prescrits dans le traitement des signalements : 
- Avise par écrit et dans un délai maximal de 72 heures ouvrables la 

direction concernée de l’établissement et/ou la ressource externe 
visée par la situation de maltraitance.  

- Assure le suivi par la direction concernée dans un délai maximal 
de 7 jours calendrier. 

- Si le signalement implique aussi une infraction de nature 
criminelle, le CPQS peut contacter le corps de police concerné, en 
respectant les règles de confidentialité qui s’appliquent.  

o En cas des plaintes, si l’auteur présumé de la maltraitance est une 
personne œuvrant pour l’établissement ou pour un autre usager, le 
CPQS applique la procédure d’examen des plaintes. 

o Déterminer s'il y a présence de maltraitance et si les mesures 
entreprises par l’établissement pour faire cesser la maltraitance, ou 
en réduire ses effets, sont suffisantes.  

 

Médecin examinateur EXAMEN DES PLAINTES/SIGNALEMENTS CONCERNANT UN MÉDECIN, UN 
DENTISTE, UN PHARMACIEN OU UN RÉSIDENT EN MÉDECINE. 
✓ Appliquer la procédure d'examen des plaintes concernant un médecin, un 

dentiste, un pharmacien, de même qu'un résident en médecine de 
l'établissement. 
 

Centre 
d’accompagnement et 
d’assistance aux plaintes 
(CAAP) 

ASSISTANCE À L’USAGER (plaintes)  
✓ Assister l’usager dans toute démarche qu’il entreprend en vue de porter 

plainte auprès d’un établissement. 
✓ Informer l’usager du fonctionnement du régime d’examen de plaintes. 
✓ Aider à clarifier l’objet de la plainte, la rédiger au besoin, l’assister et 

l’accompagner, sur demande, à chaque étape du recours. 
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✓ Faciliter la conciliation avec toute instance concernée. 
✓ Contribuer à la satisfaction de l’usager ainsi qu’au respect de ses droits. 

 

Comité des usagers et 
Comité des résidents 

ASSISTANCE À L’USAGER (plaintes et signalements) 
✓ Renseigner les usagers et les résidents sur leurs droits. 
✓ Accompagner et assister l’usager ou le résident dans toute démarche qu’il 

entreprend, y compris dans le dépôt d’une plainte ou d’un signalement 
pour maltraitance.  

✓ Défendre les droits et les intérêts collectifs ou individuels des usagers 
auprès de l’établissement ou de toute autre autorité compétente. 

✓ Contribuer à l’amélioration de la qualité des soins et des services reçus et 
des conditions de vie des résidents. 

PRÉVENTION, SENSIBILISATION ET FORMATION 
✓ Les comités peuvent contribuer à faire connaître la politique de lutte 

contre la maltraitance de l’établissement auprès des usagers, des résidents 
et leurs proches. 
 

Ligne Aide Maltraitance 
Adultes Aînés 

✓ Recevoir les appels de personnes cherchant de l'information ou du soutien 
concernant la maltraitance et leur offrir une écoute active. 

✓ Évaluer la situation décrite par la personne et son niveau de risque afin de 
déterminer s'il s'agit d'un cas de maltraitance. 

✓ Fournir des informations sur les ressources disponibles et les recours 
possibles pour mettre fin à un cas de maltraitance. 

✓ Référer la personne aux intervenants les plus aptes à lui venir en aide, 
notamment au CPQS ou à l'intervenant désigné du PIC. 

✓ Effectuer, avec le consentement de la personne, un suivi afin de 
l'accompagner dans son cheminement ou dans ses démarches. 

✓ Agir comme un facilitateur pour la prise en charge du besoin de la 
personne ou pour passer le relais à la meilleure ressource selon la situation 
et la présence de facteurs de risque.  

✓  

Représentants syndicaux ✓ Offrir de l’information et du soutien lorsqu’un de leurs membres est 
soupçonné de maltraitance. 

 

Associations et 
organismes représentant 
les RI-RTF 

VÉRIFICATION DES FAITS 
✓ Guider les RI ou RTF soupçonnés d’avoir causé un tort à un usager, tout en 

respectant, si applicable, les moyens prévus dans les ententes collectives 
et nationales et/ou dans la Loi sur la représentation des ressources de type 
familial et de certaines ressources intermédiaires et sur le régime de 
négociation d’une entente collective les concernant. 
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12. Adoption et révision de la politique 
 

Cette politique doit être soumise par le CIUSSS du Centre-Ouest-de-l’Île-de-Montréal, dans les 30 jours suite à son 

adoption, au ministre de la Santé et des Services sociaux qui, sur recommandation du ministre responsable des 

Aînés, l’approuve dans les 45 jours suivant sa réception, avec ou sans modification. (Article 4.2 de la Loi) 

 

Cette politique doit être révisée et soumise par le CIUSSS du Centre-Ouest-de-l’Île-de-Montréal au ministère de la 

Santé et des Services sociaux au plus tard tous les cinq ans, avant la date fixée par le ministre. Sur recommandation 

du ministre responsable des Aînés, le ministre approuve la politique révisée, avec ou sans modification, dans les 90 

jours suivant sa réception. (Article 7 de la Loi) 

 

Date de l’adoption de la Politique de lutte contre la maltraitance envers les aînés et les personnes majeures en 

situation de vulnérabilité par le conseil d’administration du CIUSSS du Centre-Ouest-de-l’Île-de-Montréal : le 23 

novembre 2023 

 

Date de soumission de la Politique de lutte contre la maltraitance envers les aînés et les personnes majeures en 

situation de vulnérabilité au MSSS : le 13 septembre 2023 

 

Date de la prochaine révision : le 6 novembre 2028 

 

 

 

13. Mise en œuvre de la politique 
 

Le président-directeur général du CIUSSS du Centre-Ouest-de-l’Île-de-Montréal s’engage à promouvoir une culture 

de bientraitance, notamment dans le cadre de l’application de pratiques ou de procédures, et à prendre les moyens 

nécessaires afin de prévenir la maltraitance et de mettre fin à tout cas de maltraitance porté à sa connaissance. 

(Article 3 paragraphe 1.1 de la Loi) 

 

La Direction de la Qualité, Transformation, Évaluation, Valeur, Éthique clinique et organisationnelle et des Soins 

virtuels (DQTEVE-SV) est responsable de la mise en œuvre de la Politique de lutte contre la maltraitance dans le 

CIUSSS du Centre-Ouest-de-l’Île-de-Montréal.  

 

Le PRMOP et la personne pouvant répondre aux questions concernant la Politique de lutte contre la maltraitance 

est Monika Berintan, Conseillère cadre en évaluation de la qualité en milieux de vie et lutte contre la maltraitance à 

la DQTEVE-SV du CCOMTL. Elle peut être rejointe par courriel au monika.berintan.miriam@ssss.gouv.qc.ca.  

mailto:monika.berintan.miriam@ssss.gouv.qc.ca
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Annexe 1 Cheminement des signalements pour le CCOMTL  
Note : Ce cheminement est une adaptation du Cheminement de signalement détaillé dans Israel, S., Dubé, A.-S., Couture, M., Berintan, M., 

(2023). Tous concernés : outil de soutien à la révision des politiques de lutte contre la maltraitance envers les aînés et toute autre personne 

majeure en situation de vulnérabilité – 2e édition 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Maltraitance 

de nature 

criminelle 

Maltraitance 

financière 

Exploitation / 

discrimination / 

droits de la 

personne 

Personne 

inapte 

Maltraitance par 

famille ou 

proche 

Police6 AMF7 CDPDJ8 Curateur 

public9 

CCOMTL10 

En tout temps, s’il y a 

un motif raisonnable de 

croire qu’il y a un risque 

de mort ou de blessures 

graves, contacter les 

services d’urgence. 

Cheminement des signalements de situations 

de maltraitance1 

La personne réside en CHSLD, 

RI, RTF ou RPA 

CPQS2 REÇOIT des services du 

CCOMTL 

NE REÇOIT PAS des services 

du CCOMTL 

La personne réside 

à domicile 

LAMAA5 CCOMTL10 
CPQS2,3 

ou SPE4 

https://www.quebec.ca/sante/systeme-et-services-de-sante/droits-recours-et-plaintes/regime-d-examen-des-plaintes
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1. Signalement obligatoire 

 
Sont tenus de signaler obligatoirement :  
Tout prestataire de services de santé et de services sociaux ou tout professionnel au sens du Code des professions 
(Chapitre C-26 de la Loi) qui, dans l’exercice de ses fonctions ou de sa profession qui a un motif raisonnable de croire 
qu’une personne est victime de maltraitance, doit signaler sans délai. 
 
Le signalement est obligatoire pour : 

• Tout usager majeur qui est hébergé dans une installation maintenue par un établissement qui exploite un centre 
d’hébergement et de soins de longue durée; 

• Tout usager majeur qui est pris en charge par une ressource intermédiaire ou par une ressource de type familial;  

• Toute personne majeure qui est en tutelle ou à l’égard de laquelle un mandat de protection a été homologué; 

• Toute personne majeure dont l’inaptitude à prendre soin d’elle-même ou à administrer ses biens a été constatée 
par une évaluation médicale, mais qui ne bénéficie pas d’une mesure de protection 

• Toute autre personne en situation de vulnérabilité qui réside dans une résidence privée pour aînés 
 

2. Rôle du CPQS (pour tout signalement)  

 
Le CPQS est responsable de l’examen des plaintes des usagers. Il est également responsable du traitement des 

signalements effectués dans le cadre de la politique de lutte contre la maltraitance. 

 

Commissaire aux plaintes et à la qualité des services (CPQS) 

Hôpital général Juif 

3755, chemin de la Côte-Sainte-Catherine 

Montréal (Québec) H3T 1E2 

Téléphone : 514-340-8222, poste 24222 

Courriel : ombudsman.ccomtl@ssss.gouv.qc.ca 

Page web: www.ciussscentreouest.ca/plaintes 

 

3. Pour une personne qui réside à domicile et qui reçoit des services du CCOMTL, le signalement est 
obligatoire au CPQS pour  

 

• Une personne majeure dont l’inaptitude à prendre soin d’elle-même ou à administrer ses biens a été constatée 
par une évaluation médicale, mais qui ne bénéficie pas d’une mesure de protection  

• Personne majeure qui est en tutelle ou à l’égard de laquelle un mandat de protection a été homologué 
 

4. Signalement non obligatoire – Suivre la politique de l’établissement (SPE) 

 
En cas de signalement non-obligatoire, il est toujours recommandé de faire le signalement au CPQS en respectant 
les règles de confidentialité qui s’appliquent et en demandant le consentement de l’usager. 
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Si le consentement de l’usager n’est pas obtenu pour signaler au CPQS, le signalement doit être effectué auprès de 
son supérieur immédiat et/ou au responsable de la gestion des situations de maltraitance assigné par la direction 
concernée. Un tel signalement peut être fait en tout temps, sans nécessiter le consentement de l’usager. 
 

5.  Rôles de la LAMAA  

 

• Reçoit l’appel d’une personne qui demande de l’information ou du soutien ; 

• Évalue la situation ;  

• Fournit de l’information sur les ressources disponibles et les recours possibles ;  

• Dirige la personne vers l’instance la plus apte à lui venir en aide, incluant les intervenants désignés du PIC, lors 
d’un signalement ; 

• Effectue un suivi et accompagne la personne, au besoin.  
 

6. Police 

 

« Un corps de police, lorsque les faits au soutien de la plainte ou du signalement peuvent constituer une infraction 

criminelle ou pénale » (Article 17, alinéa 2 de la Loi) 
 

7. AMF  

 

« L’Autorité des marchés financiers, lorsqu’il s’agit d’un cas de maltraitance financière qui est le fait d’une personne 

assujettie à son encadrement » (Article 17, alinéa 5 de la Loi) 
 

8. CDPDJ 

 

« La commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, lorsque les faits au soutien de la plainte ou 

du signalement peuvent constituer un cas de discrimination, d’exploitation ou de harcèlement au sens de la Charte 

des droits et libertés de la personne » (Article 17, alinéa 4 de la Loi) 
 

9. Curateur public 

 

« Le curateur public, lorsque la personne est sous tutelle ou curatelle ou qu’un mandat de protection la 

concernant a été homologué, ou encore lorsque son inaptitude à prendre soin d’elle-même ou à administrer ses 

biens a été constatée par une évaluation médicale, mais qu’elle ne bénéficie pas d’une mesure de protection » 

(Article 17, alinéa 3 de la Loi) 
 

10. CCOMTL 

 

Les portes d'entrée potentielles pour les personnes non-connues du CCOMTL sont l'accueil psychosocial, les guichets 

d'accès, le CPQS, le PRMOP et les intervenants de première ligne.  
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Tout signalement concernant des personnes non-connues du CCOMTL sera acheminé vers la représentante 

désignée du PIC du CCOMTL.  

 

Toute plainte ou signalement à la représentante désignée du PIC doit être transmis à l’aide du Formulaire de 

signalement au l’intervenant désigné du PIC (lien) ou par courriel à elisabeta.pamint.dlm@ssss.gouv.qc.ca.   Au 

besoin, la plainte ou le signalement peut être fait verbalement en appelant la Ligne Aide Maltraitance Adultes Aînés 

au 514-489-2287. 
 

11. Rôles de la représentante désignée du PIC du CCOMTL 

 

• Vérifier si la situation est une situation de maltraitance  

• Vérifier si la situation correspond aux critères du signalement obligatoire  

• Vérifier si la situation correspond aux critères du PIC 

• Vérifier si la personne présumée maltraitée accepte ou non des services  

• Suivre le protocole de l’instance pour le suivi des demandes de soutien ou de services  
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Annexe 2 Aide-mémoire : procédure à suivre pour la vérification des faits 
Cet outil est désigné pour aider les directions, suite au signalement effectué au CPQS, afin de s’assurer que la vérification des faits 
est en conformité avec les procédures décrites dans la politique de l’établissement. Elle peut être utilisée pour la planification des 
démarches à prévoir, ainsi que pour guider la documentation au dossier de la situation de maltraitance présumée ou confirmée.  
 

1 Assurer la sécurité et le bien-être physique et psychologique immédiat de l’usager et de toute autre 

personne concernée, incluant tout autre usager, résident, proche, témoin, intervenant, etc. (ex. 

retirer ou éloigner la personne maltraitante de la personne maltraitée pour la période de 

vérification des faits.) 

 ☐ Oui ☐ Non ☐ S/O 

2 Si la personne présumée maltraitante est un employé du CIUSSS ou d’une Agence, informer 

immédiatement la direction des ressources humaines ou l’Agence; une suspension temporaire ou 

permanente devrait être envisagée selon la gravité de la situation.  

 ☐ Oui ☐ Non ☐ S/O 

3 Si applicable, informer la sécurité et travailler avec eux au besoin si des mesures doivent être prises 

pour assurer la sécurité des usagers.  

 ☐ Oui ☐ Non ☐ S/O 

4 Rencontrer la personne présumée maltraitée pour établir sa perception de faits et ses besoins.  ☐ Oui ☐ Non ☐ S/O 

5 Rencontrer toute autre personne impliquée pour établir leurs perceptions des faits et leurs 

besoins (p. ex. témoin, personne présumée maltraitante si possible, intervenant, autre usager, etc.) 

en respectant les règles de confidentialité qui s’appliquent.  

 ☐ Oui ☐ Non ☐ S/O 

6 Informer toutes les parties impliquées dans la situation de maltraitance, des recours et des 

mécanismes de support disponibles (ex. Ligne Aide Maltraitance Adultes Aînés, travailleur social, 

possibilités de signalement ou plainte au CPQS, corps policier, etc.) durant le processus de 

vérification des faits. 

 ☐ Oui ☐ Non ☐ S/O 

7 Impliquer et aviser l’équipe interdisciplinaire pour établir le plan de soins et de suivi, selon les 

besoins.  

 ☐ Oui ☐ Non ☐ S/O 

8 Veiller à ce que toutes les interventions bio-psycho-sociales requises pour confirmer ou infirmer la 

présence de la maltraitance soient effectuées selon les délais prescrits (prélèvement, examen 

physique, évaluation par une autre expertise interne ou externe).  

 ☐ Oui ☐ Non ☐ S/O 

9 Documenter en profondeur la situation et toute intervention et suivi effectués, les résultats de ces 

derniers, ainsi que les évaluations, interventions et suivis prévus. 

 ☐ Oui ☐ Non ☐ S/O 

10 Si applicable, informer le département des archives et déterminer avec eux si des mesures doivent 

être prises pour protéger la confidentialité des dossiers des usagers. 

 ☐ Oui ☐ Non ☐ S/O 

11 Si la cueillette des faits implique des intervenants d’autres entités que le CIUSSS, s’assurer de faire 

signer des consentements pour assurer le partage d’informations.  

 ☐ Oui ☐ Non ☐ S/O 

12 Si applicable, consulter la personne désignée au niveau de l’établissement pour le processus 

d'intervention concerté (PIC)  

 ☐ Oui ☐ Non ☐ S/O 

13 Contacter l’équipe des affaires juridiques lors d’enjeux légaux et l’équipe des communications lors 

de risques médiatiques. 

 ☐ Oui ☐ Non ☐ S/O 

14 Si la situation a compromis ou aurait pu compromettre la sécurité de l’usager : 

- compléter le rapport de déclaration d’incident ou d’accident (AH-223) 

- assurer la divulgation de l’évènement et contacter la DQTEVE-SV afin qu’elle fasse une 

déclaration à la DARSSS (nos assureurs) et afin que la direction vous soutienne dans toutes les 

démarches et la revue d’évènements, au besoin.  

 ☐ Oui ☐ Non ☐ S/O 

 


